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[xclu du Prêt 

L'expansion du comté de Provence 

vers le Nord sous les premiers Angevins 
(1246 _ 1343) 

En 1935, M. Paul Poindron soulenait à l'Ecole nalionale des 
Charles, un e Ihese sur les frontières des comtés de Provence et de 
F orcalquier, du XII" siècle à 1481. Cetle élude élait accompagnée 
de nombreuse .• caries el apporlait de précieuses indications sur 
l'évolution des limites du comté de Provence au Moyen Age. Malheu
reusem ent, l'ouvrage est resté manuscrit et seuls deux courts 
exlrails onl élé publiés, l'un sous le lilre « Nice, cap de Provence » 
dans les Mémoires de l'I.H.P., 1. 9 (1934), l'au Ire sur « la fixation 
de la fronliere occidenlale du comlé de Provence au XII' siec/e » 

dans les Cahiers d'Hisloire e t d 'Archéologie ( 1935). 

Devenu inspecleur général des Bibliolhèques, M. Poindron a 
bien voulu communiquer sa thèse el ses caries li l'équipe chargée 
de la réalisation d'un A lias /lis·lorique de la Provence, et il nous 
a semblé qu'a défaul d'une publication inlégrale, le chapilre de celle 
thèse consacrée à l'ex pansion du comté de Provence sous les 
premiers Angevins (1 246-1343) , pourrait paral/re sous forme 
d'article dan s la revue Provence Historique; celle élude expose en 
effel Irès clairemenl el pour la premiere fois d'une manière aussi 
complèle, les origines el la formalion des enclaves provençales 
Cil Dauphiné. L es limites très complexes qui ont séparé les deux 
grandes provinces du Sud-Esi français jusqu'à la Révolution 
Irouvellt ici leur justificalion, grâce à des recherches approfondies 
dans les dépôls d'archives de l'Isere el des Bouches-du-Rhône. 
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202 P. POINDRON 

1. - LA FRONTIERE SEPTENTRIONALE 
DU COMTE DE PROVENCE 

Dans les premières années de son règne, Charles d'Anj ou eut à 
lutter contre la comtesse douairière Béatrix qui, aux termes du 
testament de son mari, réclamait l'usufruit de toute la Provence ct 
profitait de ce qu'elle possédait le comté de Forcalquier el la bailli e 
de Sisteron pour s'y entourer de tous ccux, nobles ct clercs, qui 
croyaient avoir à se plaindre de Charles. La vcuve de Raimond
Bérenger V avait pour elle l'évêque de Sistefon, Humbert Fallavcl, 
l'ancien baile de Digne, Guillaume de Ravenne et le jurisconsulte 
Robert de Laveno; Boniface de Castellane était son allié 1. Le 
6 novembre 12~6, la médiation pontificale amena une transaction . 
Béatrix renonçait à toule souveraineté sur la Provence, contre une 
rente annuelle de 6.000 sous, une indemnité de &.000 sous, plus 
une somme de 4.000 marcs pour la resliLuLion de quatre seigneuries 
engagées autrefois paf Raimond-Bérenger V. Louis IX s'é tait lui 
aussi intéressé à r éconcilier le gendre et la belle-mère et prit à SOlI 

compte le paiement de la rente annuelle. Le comlé ùe F orca lquier 
était définitivement rallaché à la Provence. 

Les luites de Guillaume de Sabran contre Raimond-Bérenger V, 
puis de Béatrix con Ire Charles 1" avaient été un obstaclc à l'expan
sion comtale sur la rive droite de la Durance. De fail, l'enquête de 
1246 2 ne dépasse pas la rive gauche de celle rivière, exception l'aile 
pour Avignon et le château de Mérendol dans l'évêché de Cavaillon. 
Le rationnaire de 1249-1251 3 ne concerne que quelques cÎI'cons
criptions administratives de Provence; parmi les seigneuries de 
la bail lie d'Aix, aucune n'est située sur la rive droile de la Durance. 
Le premier, le rationnaire de 1263-1264, nous apporte quelques 
renseignements sur l'ancien comté de Forcalquier: la bail lie d'Aix 
ne dépassait pas la rive droite de la Durance "; M. Busquct ' indique 

1. Le 12 septembre 1245, Béatrix de Savoie se faisait garantir par le baile 
d'Aix, Périssol, agissant en son nom et au nom de chevaliers et prud'hommes 
d'Aix, la possession des terres, droits et revenus que lui avait laissés le comte 
défunt , c'est-à-dire le comté de Forcalquier, et la bailie d'Apt ou Sisteron_ 
(Arch. dép_ des B.·d.·R., B 339, PAPON, Histoire de Provence, t. Il, P.J. 69 ; 
STERNFELD, Karl von Anjou, p. 265--6.) 

2. Arch. dép. des B.-d.-R., B 169, fol. 60 : Archevêché d'Aix (rive gauche de 
la Durance seulement). 

3. Ibid., B 1500, fol. 21 et suiv. 
4. Ibid. , B lS01 , fol. 97 VO et suiv. (cf. J. BRY, Vigueries de Provence, 

p. 43-50). 
5. R. BUSOUET, La Provence ... (t . Il de l'Encyclopédie des B.-d.-R.), p. 280. 
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bien la présence d'un baile inférieur à la Tour-d'Aigues, dépendant 
de la baillie d 'Aix, mais le document indiquant de Turribus aquen
sibllS, il s'agit de la ville inférieure d'Aix ou ville des Tours 6. 

Nous trouvons cil 1263-1264 une baillie d'ApP dont faisait partie 
Saignon ; quanl à la baillie de Forcalquier, elle n'est pas mentionnée 
dans le ralionnaire. Des documents de 1257 el 1259 8 nous montrent 
à la têle de la baillie de Forcalquier - dont le titre n'est pas 
changé - non plus lin baile, mais un viguier, auquel les bailes 
d'Apt et de Sisteron semblent subordonnés. Charles d'Anjou 
continuait la politique de son prédécesseur. De même que sous 
Raimond-Bérenger V, la rareté des textes lraduit ici l'imprécision 
des droits comlaux, la résistance des villes el des seigneurs. 

A ) L ES LIMITES AVEC LE COMTAT VENAISSIN 

ET LA BARONNIE DE SAULT 

Le rôle des hommages rendus ell mai 1251 à Alfonse de Poitiers, 
comle de Toulouse 9, et l'enquêle de 1253-1264, complétés par 
d 'au Ires documenls 10, permettent de resliluer l'étendue du 
Venaissin. On sc rappelle que, selon le traité de 1195, le Vernègues 
limitait les Etals du comle de Forcalquier el ceux du comte de 
Toulouse 10 bis, Or, nous trouvons dans l'enquête l'évêque de 
Cava illon, qui reconnaît tenir du comte de Toulouse le fief qu'il a 
apud Sallctum Petrum de MOllie A lvernico ". Déjà en 1237 Raimond, 
comte de Toulouse, avait concédé à Guillaume de Sabran bastidam 
de Monle A lavernegue et s'était fait prêter hommage 12. 

--6.- Cf. F . BENOIT, Recueil..., t. II, Raimond-Bérenger V, p . 453, n° 368. 
7. Arch. dép . des B.-d .-R., B lS01, fol. 109, <1 recepla apud Ap/am, 

Segnonum •. 
8. R. BUSOUET, op. cit., p. 283. 
9. Lucien GAP, « Rôle original des hommages rendus en mai 1251 à Alfonse 

de Poitiers, comte de Toulouse, pour des fiefs du Venaissin », dans Annales 
d'Avigllon et du Comtat-Venaissin, 1re année, 1912, d'après Arch. naL, J. 314, 52. 

10. MOUNIER, Correspondance d'AI/onse de Poitiers, t. II , p. 386, n° 1797 
(1269, 4 août). 

10 bis. Le mons alvernicus ou Vernègucs ne doit pas être identifié avec 
Monldevcrgues, près d'Avignon, comme le dit M. de TOURNADRE, Histoire du 
comté de Forcalquier (Paris, 1930), p. 9, mais se trouve près de Cavaillon, au 
nord de Saint-Peyre, près de la Tour de Sabran, sur le terroir de Lagnes. 
Cf. G. de MANTEYER, La Provence des origines au XII siècle, (Paris, 1908), t. II, 
p . 955. col. a. 

11. Enquête de 12534, Arch. nat., J 319, 3, f'> 4 .r>. et Biblioth. de Carpen
tras, mss. 557, f'>" 33-35. 

12. 20 mai 1237, Arch. nat., J 317, Toulouse VIII, 22 ; Layettes, t. II, p. 341 , 
n° 2516. - La bastide du Vernègues et Lagnes figure en outre dans l'enquête 
(12534), fO 9. Au début du XI~ siècle, Bertrand de Sabran fait hommage au 
pape pour ce qu'il possédait au château de Robions. à la bastide c de Monte 
Alvernico 1), à Lagnes. etc. (Cl. FAURE, Etude sur le Comtat-Venaissin, p. 34, 
d'après Collecloria, 494, f<' 18 v"). 
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Vers l'est, le comté Venaissin comprenait Robions, Taillades, 
Maubec, Oppède et Ménerbes 13. Mérindol était disputé par les 
comtes de Provence et de Toulouse: possédé jadis par Raimond VII, 
i! était en 1253-1254 aux mains de Charles d'Anjou 14; en 1246, 
Charles d'Anjou y exerçait déjà sa souveraineté 1.5. Le Venaissin 
s'étendait encore sur les territoires de Cabri ères 16 et de Bonnieux 17, 

ce dernier dans le diocèse d'Apt, e l p lus au nord sur ceux du 
Beaucet, Saint-Didier, Vénasque, Malemort. Blauvac, Méthamis, 
Villes, Mormoiron, Saint-Pierre-de-Vassols, Crillon, Bédoin, Savoil
lans, Brantes, Saint-Léger, Beaumont, Faucon 18. CI. Faure place 
même dans les domaines du comte de Toulouse, en 1253, et parmi 

13. Enquête de mai 1251 (L. GAP, op. Cil., p . 133-134). Enquête de 1253-54, 
J 519. 3, foo 4, et 9. Oppède était une des baîllies du comté Venaissin, au 
XIII- siècle. (FAURE, op. cit., p . 69.) 

14. Enquête de 1253-4, f' 51 v". 

30 aort' 115~?' B~:'i t d~~A1~g:à~;' é~êd~~' J: ~!rieùle7d~~a~o~~~BRèh;rl~ 
d'Anjou sa juridiction sur la vine supérieure de MarseiUc. Le comte, en échange, 
lui donne entre autres Mérindol. mais se réserve les chevauchées (ALBAN~. 
Gallia chr. noviss., n° 283, co1. 152-156). Mérindol est encore mentionné sous 
la souveraineté du comte de Provence en 1400 (Arch. dép. des B.-d.-R., B 199, 
f' 16), 1419, les 6 et 13 août (Ibid., B. 1697, f- 54). 

16. Enquête de 1253-4, C- 9 v". 
17. Ibid. , f<> 10 v". Bonnieux, baillie du Venaissin au XIII"' siècle; en 1303, 

une des neuf vigueries a probablement absorbé Oppède. (Cf. FAURE, op. cil., 
p. 69-70.) Les Baumettes sont indiquées comme faisant partie du comté Venais
sin sous Raimond VII, dans une réclamation adressée en 1274 par Cécile des 
Baux, veuve d'Amédée IV, comte de Savoie, en vertu d'une donation faite 
par son grand-oncle Raimond VII, de toutes ses possessions au-delà du Rhône 
en cas de décès san::. enfants mâles le 24 février 1241 (Cl. FAURE, op. cit. p. 30, 
et P.J. nl> 1). Les Baumettes ne figurent pas dans l 'enquête de 1253-4, mais par 
contre se trouvent en 1315-16 dans le compte des clavaires de Provence (Arch. 
dép. des B.-d.-R., B 1517, f<> 200 v") et dans le Liber focagiorum de 1400 (Ibid., 
B 199, f' 16 !"'). 

18. Enquête de 1253·54, f" 12 v", 17, 20, 21, 31. Enquête de mai 1251 

~~ho~:;;a~~' d~ti:é~êq~;~~ ta~~~~r~:'à °G.;i~~~!·vj~~)~o';:;t~5d!"~~~l;~s~, ~~~r 
Carpentras, Vénasque, le Beaucet, Saint-Didier, Mallemort, Saint-Félix (BARTIŒ
LEMY, Inventaire des Baux, p. 79, nl> 279 ; Layettes du Trésor des chartes, t. II. 
page 406). 

Au début du XIV" siècle l'évêque de Carpentras faisait hommage au pape 
pour le château de Beaucet, la ville de Saint-Didier, le château de Mallemort 
et la moitié de ViBes (Cl. F AURE, op. cil. p. 34, d'après Collectoria, 494, f<' 4 v" 
[29 mai 1302]). 

Le 20 août 1240, donation par Raimond VII en faveur de Barral des Baux 
et de ses enfants, nés de sa femme Sibylle, nièce du comte, de... Bédoin ... 
(BARmâ.EMY, Inventaire des Baux, p. 534, suppl. n° 39.) 

Le 23 janvier 1253, hommage de Barral des Baux au comte de Toulouse 
pour « Bedoino ... Saollan ... Sancto Laugerio... Brantulo ». 

Le 26 juillet 1320, Brantes et Saint-Léger sont dits dans le Comtat. 
(BARTHâ-EMY, Ibid. , p. 296, nl> 1029.) La limite entre le Comtat et le comté de 
Provence coïncidait pour GIRARD (Etats du Comté Venaissin, p. 3) avec la limite 
actuelle des cantons de Mormoiron et de Sault et suivait ensuite la limite du 
département de Vaucluse jusqu'à l'Eygues qu'elle descendait. De même, 
Ct FAURE, Administration du comté Venaissin, p. 33, semble laisser de côté, 
Savoil1ans, Brantes et Saint-Léger. C'est une erreur. 
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les seigneuries dont l'Eglise prit possession en 1274, Saint-Saturnin
d'Apl 19, 'Malgré nos recherch es, nous n'avons pas trouvé m ention 
de Saint-Saturnin d'Apt dans l'enq uête de 1253-1254, mais pnr 
contre, en mai 1251 20, Bernard de Saint-Saturnin fail hommage à 
Alfonse de Poiliers de ce qu'il possède il Sainl-Saturnin-ù'Apl. 
Lorsque Girard nous dit que le pape acquil Sainl-Salurnin-d'Apt cn 
l'achetant à Giraud Amie, le 20 septembre 1325, il commet donc une 
erreur; c'est de Saint-Saturnin-les-Avignon qu' il s'agit'!. En 1319 ", 
un compte de la laille, levée à l'occasion de l'achat de la ville de 
Valréas. porte Sanctum Saturninull1 de Crosanhis (viguerie de 
Bonnieux) qui désigne Saint-Saturnin-d'Apt (Croagnes, e" de Saint
Salnrnin). Ce pays figure encore in comilalu Venaicini dans un 
compte de décimes (vers 1350)". Enfin lors d'une séance des Elals 
du comté Venaissin, le 5 juillet 1409 24, on trouve menlionné ~; les 
eoseigneurs de Saint-Sa lurnin-d'Apt el de Croagnes, aiasi que la 
conlffiunauté de Saint-Saturn in. Cependan t la souveraineté des 
comtcs de T oulouse, puis du pape, n'était pas la seule qui s'exerçât 
à Saint-Saturnin, ainsi que Je prouve une transac tion de juin 1340 25 

enlre les officiers du pape et ceux du comle de Provence au sujcl 
des crimes qui sc eOIDluetLcnt s ur le chcmin public de Sainl
Salurnin à Sault, separant les deux juridictions papale e t royale. 
Le comte de Provence avait en effet des droils S UI' Sainl-Saturnin, 

19, CI. FAURE, Administration du Comtat·Ve/1ai ssill, p. 33. 
20. L. GAP, op. cit., p . 133 : Bernard de Saint-Saturnin faü hommage en 

outre pour ce qu'il possède ÎI! cast ro de Podii regalis (Péréal, cne de Gargas) 
el in castro d e Jaonson (Javon ? cne de Lioux) et in castro de Ossanis ct eorum 
territoriis (Sannes ?). Nous n'avons pas trouvé trace de ces seigneuries dans 
d'autres documents du Venaissin. 

21. GIRARD, Etats du Comté Venaissin, p. 4 et note 8, MURATORI, Antiqui
tates italicae medii aevi, t. VI, col. 138. Nous préférons l'identification avec 
Saint·Saturnin-lès-Avignon, près des possessions des Amie : Caumont, Je Thor, 
Thouzon, Jonquere ttes, e tc . CI. F ,\ URE, Etudes sur le Comtat·Venaissin, 
XJ//~·XV~ siècles, cite p. 35, d'après Collectoria, 494, fo 21 VO, un hommage au 
pape au début du XIV' siècle de Giraud Amic, seigneur de Châteauneuf, pour le 
Thor et ce qu'il possédait dans les châteaux de Thouzon, Jonquerettes, Saint. 
Saturnin. 

22. CI. FAURE, Etudes sur le Comtat·Venaissin, XIUC'XV'" siècles, p. 171, 
Appendice l, d'après Collectoria, 260, f'" 47-56. 

23. CLOUZOT, Pouillés ... , p. XXVII, p. 51 : « Illfrascripta in comitatu 
Vel1aicù1Î. Vicarius ecclesie de Crossai1eis, Item pro medictate reddituum ecclesie 
Sancli Saturnini... ». 

24. GIRARD, Elats du comté V enaissin, p. 223, P.J . X, p. 224. 
25. Arch. dép. des B.-d.-R., B 522 (1340, 10, 20, 26 et 28 juin) « ... in itinero 

publico dividente ju risdictionem papalem el regiam, quo itu r il castro Sancti 
Saturnini versus Saltum ... Il. Sur ces limites ct la seigneurie de Saint-Saturnin, 
cf. A. Roux, ., Etudes historiques sur Saint·Saturnin-lès-Apt, époque seigneu· 
riale » , dans Provincia (1947-1948), p . 31-52. 
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comme l'attestent de nombreux documenls : le rationnaire de 
1263-1264 (baillie d'Apt), le compte des clavaires de 1315-1316 
(c1averie d'Apl), les atTouagements des communautés provençales 
de 1400 à 1471 26. 

Les documents précités, complétés par les comptes des clavaires 
d'Apt, permettent de restituer la limite de l'expansion provençale 
vers le Venaissin, dans le diocèse et la baillie d'Apt où le pouvoir 
comtal avait, sous Charles d'Anjou, rencontré de nombreuses résis
tances: l'évêque, qui avait obtenu des privilèges impériaux en 
1162, 1178, 1186 et 1193 27 ; le consulat d'Apt, que Cbarles se fit 
céder le 26 août 1257 28 ; les grandes familles seigneuriales comme 
les d'Agout, les Simiane. 

La souveraineté du comte de Provence s'étendait sur tout le 
diocèse d'Apt, Dl. Bonnieux formait une enclave du comté Venaissin 
et aussi sur Mérindol, les Beaumettes et Gordes dans le diocèse de 
Cavaillon. Joucas, au diocèse d'Apt, avait été hommagé en 1262 par 
le grand commandeur de l'Hôpital de Jérusalem 29. Quant à Murs, 
Bezaure, Saint-Lambert et Javon, dans le diocèse de Carpentras, 
l'absence presque complète de documcnts permet difficilement de 
sc prononcer sur leur situation politique. Le 25 juin 1201 JO, Murs 
et Bezaure étaient hommagés au comte de Forcalquier, par l'évêque 
de Carpenlras et les seigneurs de Murs. En 1314, suivant une 
communicalion qu'a bien voulu me faire M. Caillet, le comte de 
Provence y exerçait sa souveraineté. Saint-Lambert suivit très 
probablemenl le sorl de Murs, car dans les cartes imprimées du 

26. Arch. dép. des B.·d.·R., B ISOI , !' 110 ; B l517, f' 200 ; B 199, f' 15 .. , 
SO .. , 72,103" ; B 200, f' 601; B 1697, f' 54. 

27. Le IS août 1162, FOURNIER, Royaume d'Arles, p. 40 ; Gallia chr. noviss., 

~O~'R~~:::: " oC;1. c1:~' ~~ ~II;; R~ce~'tedébâ~:~j~~i~:'~: ' ~ ~: TI9~ n!8 ~~e~l~ 
9 août 1186, Gallia chr. noviss., t. I, Instr., p. 133, n° VIII. 

28. Le 26 août 1257, Arch. dép. des B.-d.-R., B 355 ; PAPON, Histoire de 
Provence, t. II, preuves, p. 97, n' LXXXII, e t t. III , p. 549·550. - Déjà, le 
16 oct. 1248, la veuve de Raimond-Bérenger V avait acquis des droits sur le 
consulat de Saignon. Arch. dép. des B.-d.-R., B 342. 

29. Le 28 juillet 1262, « villam et tenementum Jocacii », Cartulaire 
général des Hospitaliers, t. III , p. 36. n° 3035. Cf., en outre, le 4 décembre 1307. 
ibid., t . IV, p. 157, n' 4773. 

30. Arch. dép. des B.·d.·R., B 300. 
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XVI@ au XVIII" siècle, ces trois fi efs son L pincés e11 Pro\"(' llcr, Sur crs 
mèlllcs c:.ulcs, .J~lvon est dan s le Venaissin; en l: lait-i1 de même au 
Moyen Age ? C'cst ce qu e 11 0 11S ne saurîons alTinllcr J I, 

Au nOl'd -('s t de Murs, dans le diocèse de C'lrpt'ntras, sc trou v:lit 
la vall ée de Sault 'fui, située il la limit e des Elats des comtes ùe 
Tonlouse el de Forca lqu ier, s'était maintenue ind('pcndnnlc . SOl1S 

Raimond VII, le Venaissin s'étendail jusque ad l erriiorifflF de 
Saltu 32 (la vall ée de Sault) , qui ne fut jamais hnmmagé aux com tcs 
de Forca lqui er. NO LIs avons déjà parlé d 'un e enquêle 3J fait r sur 
J'ordre d 'Alfonsf' de Poitiers, par Guy Foulquois, le fulur Cl émel1 l 1V, 
pour savoir s i la Lerre du seign eur d 'Agout de S~Hl lt était du fief (le 
la comtesse de Provence Béatrix, il raison du comté dc Forca lquier. 
Arrêtons-nous lin ins Lant sur ce précicux doc um ent , un des rares 
que nOliS ayons snr la vall ée de Sa ult. Barral (peut-ê tre n ,arrai des 
Baux ?), interrngé pal' Guy, dit qu'il ne savait rien, sinon ClUi.! lcs 
linlites des eoml (> s furent établies par des conventions conc lues jadis 
entre les comtes de Toulouse et de F orca!quÎ t'f ( 11 95) cL <Jl !e la 
terre d'A gont de Sault es t comprise dan s les li mites du COlil! ~ de 
Forcalquier. Cependant Darral a j out e qu ' H n'a j amais enlend u di ïC 
ni vu que ladite terre ait été reconnue il "un des trois eom!c s de 
Provence, de Forc3 1quier cl de Toulo use. Guy F oulqnois, con tinuan t 
son enquête, apprend que la terre de Sault ne fut ,Îtllllais reconnue 
ni aux comtes nÎ ~i l'empereur, et que les c nYoy~s de l'empe reur 

31. Carte d t' Pierre-l entl Bompar (XVI siècle) reproduite photogmphi
quement dans E. HU'ERT, La Provence (Les Provinces Françaises . Antho logi~s 
illustrées), Paris , 11)29. Javon est situé en Venaissin (celte carte contien t d 'aIl
leurs de nombrcu:,. '; ;:; erreurs). - Carle du comté Venaissin, et mlË comprend 

V~oi:~;t::!;IX~v~~:il~m;~ ~i;:rell~~A~vi~g.is~~~ T:sva:~I~ri() il~~al~;vo~'~s Sd:t-~~~f~~ 
juillet 1745, reproduite dans Joseph FORNÉRY, Histoire dl! comté Venaissil! et de 
la ville d'Avignon, t. III , p. 410, laisse Murs , Bezaure e t Soint-Lambert à J<l Pro
vcnœ, Javon élU cOI :l l": Venai!"iin ... - D'après M. Maurice Caille! , hi storien des 
évêques de C::\rpc l!! ras : '" La paroisse de Javon a été créée seulement en 
avril 1514, à la pri0/"c de François-Charles de Baroncclli, c itoyen d'A vignon, et 
l'in féodat ion par le pape aux Daroncelli doit ê tre de peu antdrieurc . Je ne crois 
pas à l'existence all lonome de Javon au Xll [~ siècle , la n:gion est très sauvage, 
encore d·un accès malaisé, les environs de Saint-Lambert étaient couverts de 
bois de chênes et j ~ pense Que le terroir de Javon devnit être compris dags 
celu i de Sai nt-Lam :~;::r t. En 1276, le délégué de l'évêque qui é tait a llé recueillir 
les hommages de r~:.: tle région perùt:e, passe dt! Saint·Jean-de-Durfort à Saint· 
Lambert, puis à Murs , sans d ire un mot de Javon. » Notons ccpcndGnt que, au 
mois de mai 1251, Alfonse de Poitiers reçut l'hommage de Bernard de Saint· 
Saturnin pour ce Q II'i1 possédait in castro de la0I1S011. S 'agit-il de la\'on ? 
(L. GAP, op. ci l. , p. 133.) 

32. Réclamallon de Cécile des Baux (CI. FAU RE, Erlldes sur le Comtat· 
Venaissin, P.J ., n° 1. p . 20). 

33. Arch. oaL, J 1024,22 ; lAyettes du Trésor des chartes, t. V, p. 224, n" 675. 
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Cai lle de Gurzan 34, T orell o di Strada 3~, Henri de Revel, qui firent 
reconnailre les fiefs impé!' iaux " Apl ct à Oi'ange, ne firent faire 
a ucune reconnaissance de ladite terre. Guy Foulquois constate que 
beau co up d e terres à l'i nLérieu r des limites du comt é de Proven ce 
ne sont pas lco nes d u comte, a in si la terre des seign cl1r s des Baux 
c t celle de l'arch evêque d'Arles. De mêm e, Raimond VII, heau-père 
d'Alfonse de Poiliers, ne tenait pas la seigneurie de J' l sle·sur· 
Sor gue et de bien d'aut res lieu x jusqu'à ce qu'il les obtint d e 
l'emper eur, e t cependa nt celte seigneurie était située à l'intérieur 
du com té. 

Selon l'enqu ête. la terre d'Agout de Sa ult n 'aurait j amais é té 
reconn ue a ux empereu rs; notons cependant que le 6 août 1178 36 
l'enlpercur F rédéric 1er avait co ncédé aux seigneurs de Sault les 
privilèges impériau x, co nfirmés le 25 j an vier 1204-1205 el mêm e, 
semble-t-il , le 8 septembre 1238 " . 

L'enquête de Guy F oulquois, qui se rallache à la gra nde 
enquête du comté Venaissin de 1253-1254, était certainement faite 
avant le 19 oelobre 1257, da te à laquelle Guy devint évêque du Puy. 
En m ai 1251 38• Agou t de Sault avait fa it h om mage lige de la lerre 
de Sauli el de scs appa rtenances. Ccl hommage fu t solennellement 
renouvelé cn 1255 et co nfi rmé en oclobre 1256. 

Le 21 j anvier 1255, sur le con seil de Guy Foulq uois, le sénéch al 
de Venaissin reçoit le serm enl de fidél ilé de Raimond d 'Agoult : 
dominus Va llis Salt us, ... terrant SUU1n a nullo domino tenens, nec 
cam alicui hacienus recognoscens ... Le seigneur de Sault déclare se 
luettre volon tairement sous la souveraineté du comte de T oulouse eL 
lui prête h Ollllnage lige, mais consel've la liber lé et plénitudt; de 
pouvoir dont ses ancêtres ont joui 39. La terre pour laquelle 
R. d 'Agoull prêle sermenl de fi délité comprend Sauli, Monieux, 

34. Caille de Gurzan , envoyé de l'empereur Frédéric, arriva sur les bords 
du Rhône au début de 1233. 

35. TorcHo di Strada, ancien podestat d'Arles, gibelin . 
36. Spire, Regesle Dauphinois, t. l , col. 781. 
37. Le 25 j anvier 1204-5, Spire, Regeste Dauphinois, t . II , col. 9, n° 5892 ; 

Titres de Sault, t. l , p . 7. - HUIlLARI)-BR~HOLLES, Hist. Dipl. Fred. Il, t. V, 
p . 234, indique ces deux privilèges sous le titre: Nol. doc. de quibus non sat 
bene COllstal. 

38. GAP, Op. cil., p. 135. 
39. Titres de Sault ... , t. I. p. 30. « .•. debet lenere idem nobilis terram 

suam in ma libertale et in illo honore el plel1iludine potestatis in quibus ipse 
cc an!ecessores sui eam hactenLls telluerunt.. . .. Ces titres de 1255 et 1256 
sont actuellemell t cOI1S~rvés al/X archives du château d'amouis (Titres de la 
maison de SabrW1 8" itasse suppl.) ainsi que les hommages postérieurs des 
seig l1 ::u rs de Sault . 
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Aurel, la moitié de Montbrun, la m oitié de Ferrassières, la moitié de 
la souveraineté sur Raibaud, la bastide des Isnards, la bastide de 
feu Raimond Hu gues, le Revest~du-Bion. sau f le droit d'autrui, la 
moitié de Cotignac et Anjou 40. 

Alfonse de Poitiers étant mort le 21 aoilt 127 1, Raimond 
d'Agoult fit hommage lige au roi de France, Philippe III le Hardi, 
le 6 février 1272 41 , pour les mêmes seigneuries. Cependant, dès le 
1" avril 1272, Charles d 'Anj ou accordait à Alain, évêque de Sisteron, 
Guillaume de la Gonesse, sénéchal de Provence, Foulques Arduin, 
juge mage, et Philippe de Laveno, baile de Digne, les pleins pouvoirs 
pour conclure un pacte avec le seigneu, Agoult de Sault: Agoult 
tiendra sa terre du roi de Sicile, sous réserve des libertés el fran· 
chises dont il sera convenu 42. C'est seulement en 1291 43 que le 
comte de Provence obtint l'honlmage ù'Isnard d'Entrevennes, 
seigneur d'Agoult et de la vallée de Sault. Isnard déclara n 'avoir 
tenu la vallée de Sault d'aucun seigneur temporel cl n'avoir fait 
r econnaissance à personne, luais vo uloir tenir désormais celle terre 
sous la so uveraineLé ct seigneurie du roi de Sicile, en frallc-aJlcu . 
Il prêta hommage ct serment de fidélit é c t rC'l.ut 2.000 livres de 
coronals provençaux; s'il se trouvait qlle ladile lerre cflt été 
reCOllllue à l'empereur, il rendrait les 2.000 livres au l'ni, mais 

demeurerait a lTranchi dudil hommage et serment de fidélité . 

40. Nous ne croyons pas qu'il s'agisse ici de Cot ignac, Var (arrt de Bri· 
gnoles). - C. de Aujollrs désigne probablement le castrwn d 'Anjou, près du 
mont Ventoux. En 1252, controverse entre Raimond d'Agout. seigneur de Sault. 
ct Calveria, abbé de Saint-André, au sujet d 'Anionis et du Puy-Saint-Martin qui 
est sous le cast rum de Sault (Bibl. DaL, mss latin 13916, p. 51) ; dans un privilège 
d'Alexaudre III en faveur de Saint-André. in epîscopatu Carpentoralensî ... eccl. 
de Anione (Ibid., p. 135). 

41. Le 6 février 1271-72, Carpentras, Titres de Sault , t. l , p. 42 et suiv., 
variante : castra de Anionis. Langlois, dans son ouvrage sur Philippe le Hardi, 
ne men tienne pas cet acte. 

42. Le 1er avril 1272, Rome, De BOÜARD, Actes el lettres de Charles l".~ 
p . 124, n° 465. Cet acte inconnu des historiens de Sault risquait de demeurer 
oub1ié, de Boüard ne l'ayant relevé dans sa table qu'à Agafdo, dominus de SaIt us 
et n'ayant identifié ni le personnage, ni le lieu. 

43. Isnard Agoult d'Entrevennes, chevalier-seigneur de Sal:llt, sénéchal 
jusqu'à la fin de septembre 1285, reste conseiller du ro i, époux de Bnande Artaud 
de Montauban, d'où Raimond d'Agoult, sénéchal e n 1348. (CORTEZ, Les grand~ 
offici ers ... , p. 43.) Hommage de 1291 , Aix, Arch. dép. des B.-d.-R., B 627 : Titres 
de Sault, p. 59 et suiv. ; PAroN, Histoire de Provence, 1. III, p reuves, p. XXXII, 
n° XXIV: EXPIllY, Dict ionnaire, t. VI, p. 658. - Vidimus du 29 mai 1322, Avignon, 
Titres de Sault, p. 81. 
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Quelle était l'étendue de la vallée de Sault pour laquell e l snard 
prêlait hommage ù Charles II ? Le lrai té de 1291 apporle peu de 
renseignements: seul le château d'Aurel est dit sub dominio ... 
[snardi. Dans la procédure, suivie en 1562 pour l'entérinement des 
leUres de Charles IX d'avril 1561 44, on remarque que la vallée de 
Sault sc composai t à cette époque de Sault, Aurel, Monieux, Saint
Jean-de-Durfort (c"' de Sanlt) et Saint-Trinit. Le 14 janvier 1539 ", 
on di t « en icelle dite val, lerre et seigneurie de Saint-Trinit, Aurel, 
Monieux, Saint-Jean-de-Dnrfort ». Seule la vallée de Sault jouissait 
des privilèges de 1291, et en 1438 46 le seigneur de Sault prêtait 
hommage ponr les seigneuries qu'il possédait en Provence à l'excep
tion de Sault et de toute sa vallée, pour laquelle il désire prêter 
une autre forme d'hommage. 

B ) LES LIMITES AVEC LES BARONNIES 

Quillant la frontière du Venaissin pour celles des Baronnies, 
nous nous trouvons en présence d'une limite pareillemenl incer
laine. Les comles de Provence, en 1246 et 1481, étendirent leur 
pouvoir sur la plus grande partie du diocèse de Sisteron 'lui forma 
la viguerie de F orcalquier et la partie occidenlale de la baillic de 
Sisteron . A la première appartenaient Barret-de-Lioure, La Roche
Giron, Saumane, L'Hospitalet, Les Omergues; à la deuxième, 
Séderon, Eygalayes, Saint-Vincent-de-Noycrs, Noyers-sur-Jabron, 
Bevons, Valbelle. D'une situalion politique lrès complexe, ceUe 
région, demeurée longtemps indépendante sous les Mévouillons, fut 
dispulée entre les dauphins et les cornies de Provence; il importe 
donc d'en retracer l'histoire féodale. 

Le Dictionnaire topographique de la Drôm e place Ferrassières 
parmi les Etats définilivemenl annexés à la France en 148647. 
Cependant, le 8 janvier 1355 4', Berlranù ùe Banx, seigneur de 

--44-. Titres de Sault, t. I. p. 1.30. 
45. Titres de Sault, t . II. p. 6. 
46. Titres de Sault, t. l , p. 96 : « ••. exceplis ... castro suo de Saltu et tola 

terra sua valUs Sal I US, cum pro aliter el sub aliis modo et tonna homagii quod 
praestare debet, facere et praestare intendit ». Ajoutons encore un arrêt du 
conseil d'Etat du roi qui confirme les habitants du ·comté de Sault dans toutes 
les franchises et exemptions dont ils ont bien et dûment joui et dû jouir, confor
mément au traité de 1291 (26 août 1727) « sur la requête de ... comte de Sault 
et les habitants des quatre villages de Sault, Monieux, Aurel et Saint-Trinit. 
qui composent l'ancien comté de Sault ,. (EXPILLY, Dictionnaire, t. VI, p. 663 b). 

47. BRUN-DURAND, Diet. lopogr. de la Drôme, p. X V. 
48. Inventaire des Archives départementales de l'Isère, B , t . III, p. 138 a 

(d'apri:s B. 3680). - Cf. Ibid., acte du 25 septembre 1355. 
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Bran les e t de Plaisians, en reconna issance des faveurs accordées fI 
sa famille par la maison de France, donne à Charl es, dauphin de 
Viennois, la so uveraineté s ur Ferrassières. En 1255 el 1272 49, les 
seigneurs de Saull p ossédaient la m oitié du ch fttea u de Fcrrassières, 
qu'il s hommagcaicnt au cOIute ùe Toulouse. En 1287 50, Raymond de 
Mévouillon est seigne"r de Ferrassières. E n 1320, 26 juillet, Agoult 
de Bau x, seigneur de Branles, reconnait posséder par indivis avec 
Raimond d'Agonlt, seigneur de Sault, Fcrrassières 51. En 1:.154-1 355, 
Berlrand a-t-il cédé la totalité de F errassièrcs? Le problème se 
pose. Lorsque, le 25 mars 1438 ct le 18 juillet 1480, les seigneurs 
de Sault prêtent hommage aux comtes de Provence pour leurs 
terres provençales, il n'cst pas fait m en lion de F err assières 52 , 11 est 
de même peu probable que la moitié de celte seignenri e ait été 
comprise implicitement dans l'hommage de la vall ée de Sault de 
1291 ". Dans ces conditions, deux solulions sont possibles: ou bien 
les seigneurs de Sault ava ien t conservé des droits il FC'Tr3ssièrcs, 
lenu en franc-a H eu des comles de Provence au m êm e tilrc que la 
vallée de Sault; 011 bien ils avaient, entre 1320 et 1354, cédé leur 
quole-part aux seigneurs de Branles, qui abandonnèrent F errns
sières a u dauphin. Cette dernière solution semble préférable. 

Redortiers, Revest-du-Bion, Mon tfroc, Curel, à l'extrémité du 
diocèse de Si s teron, ne fai saient pas par Ue de la Pro\'cnrf'. NOli s 
étudierons la situa tion féodale de Redortiers en m ême tcmps quc 
le domaine temporel de l'évêq ue de Gap. Le 2 juin 1337, Lambert 
Adhémar, seigneur de Monlé lÎIllar, fil s de fen IIu gues Ad hélnar, 
fail don a u dauphin des seigne uries du Revest-du-Bion, de Montfroc 
ct de Curel, loules allodiales, c t le dauphin les lui inréode 54. Ces 

49. Voir supra, notes 40 c t 42 . 
50. Le 3 février 1287-88, Regesle Dauphinois, t. III , col. 25 1, n°. 13207. -

Nous n'avons pas retrouvé d'autres mentions des droits des MévoUlllons sur 
Ferrassières. 

51. BARTHÉLEMY, In ventaire des Baux, p. 2%, n° 1029 (d'après Arch. dép. 
de Vaucluse, reg. 9, f" 142). 

52. Titres de Sault , t . l , p. 89 e t 107. 
53. G. de MANTEYER, op. cil. , t. II , p . 914 a, parlant du diocèse de Sisteron. 

dit que Ferrassières dépendait du val de Sault. Mais il semble bien que cette 
dépendance ne date que du XVIlI'" siècle. Le 25 janvier 1729, un arrêt du Conseil 
d 'Etat du roi déclare communs avec les habitants du lieu de Ferrassières, dans 
le comté de Sault, les titres qui établissent les privilèges, franch ises, exemptions, 
des habitants de Sault, chef·lieu de ce comté. (EXPJLLY, Dict iOlll!aire, t. VI, 
col. 665b.) 

54. Le 2 juin 1337, le Buis, Regesle Dauphinois, t. V, col. 539, n° 28.633 
(d'après Arch. dép. de l'Isère, B 3242, registre Pilati, LXVIII-LXXIII , 83-88). 
Cf. ibid., col. 540, nO' 28.634, 28.635, 28.636. 
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terres appartenaient jadis aux Mévouillons. Raymond le Bossu, fils 
cadet de Raymond de Mévouillon et de Saure de Fay ", époux de 
J ocerande, avait eu deux filles, Galburge et Saure. Galburge, héri
tière de son père et de sa sœur '6, épousa, le 2 juin 1247 ", Lambert, 
seigneur de Montélimar, et se constitua en dot ce que son père lui 
avait laissé, soit Curel, Montfroc, Revest-du-Bion. Montfroc, hom
magé au dauphin, ne pouvait donc faire parlie des Etats du comte 
de Provence à leur annexion à la couronne, comme l'indique le 
Dictionnaire topographique de la Drôme 58. De même Pelloux 59 

fail erreur lorsqu'il dit que Revest-du-Bion fut réuni au Dauphiné 
sous la reine J cannc. 

Si les cornIes de Provence n'élendirent pas leur souveraineté 
sur tout le diocèse de Sisleron, par contre ils firent reconnaître leur 
suzeraineté dans le diocèse de Gap sur Barret-de-Lioure, Séderon 
el Eygalayes. 

Le 21 novembre 1321, « Franco • de Barret vendit au roi 
Robert, comte de Provence, la haute souveraine lé de Barret, pour 
lequel il se reconnaissait son vassal 60. Cette seigneurie de Barret, 
située selon l'acte de vente dans le corn lé el viguerie de Forcalquier, 
est Barret-de-Lioure (Drôme, arr' de Nyons, con de Séderon), 

55. L'acte du 27 septembre 1254 nous pennet entre autres d'établir la 

fjr;;i~t~231~ R~!~~ngaJ;lzi~~~~Ut. (fr1~eg~i. 2~i.U~~i75~ rleI~ j~!t·~~3. ~~'ii~ 
t. III, col. 539, n° 8.961 ; le 11 lévrier 1247, ibid., t. II , col. 428, n° 8.299 ; le 
5 juin 1245, ibid., t. Il , col. 437, n° 8.347. 

56. Actes du 21 octobre 1242, Avignon, Reges te Dauphinois, t. II. col. 365, 
n" 7.950, et du 26 mai 1247, Regeste Dauphinois, co1. 443, n" 8.332. Testament dp 
Saure, fille de feu Raimond le Bossu, seigneur de Mévouillon, avant son entrée au 
monastère. D'après l'Inventaire des Arch. dép. de l'Isère, t. III , p. 121 a, elle 
laisse à sa sœur Galburge la moitié de son patrimoine paternel.. . in Curello, 
Monte/roco ... et in Revesto Albionis ... 

57. 2 (al. 3) juin 1247, la Roche , Regeste Dauphinois, t. II, col. 435, n" 8.341. 
58. P. XV. 
59. PEu..oux, Arr. de Forcalqu ier ... , p. 24. Sur Revest·du-Bion, cf. Titres de 

Sault , t. II , p. 307, 310 : indique aux Archives de l'Isère, registre coté Quintus 
P. Paneri, f4 144, hommage prêté au roi dauphin par noble Louis Adhémar, fils 
de Hugues du château et terre du Revest-du-Bion, de Montfroc, etc . ; au registre 
coté « dénombrements faits par les nobles des Baronnies ., 1540, marqué aXa, 
au cahier 35, un dénombrement, sans date, dans lequel la terre de Revest-du
Bion est dite « possédée par le roi dauphin • . Revest-du-Bion ne figure pas 
dans I SNARD, Etat documentaire et féodal des Basses-Alpes_ Cependant en 1271, 
180 hommes du Revest-du-Bion prêtent serment au représentant du roi 
Charles 1er, Arch. dép. des B.-d.-R. , B 753 . G. DE MANTEYER, op. cit., t. II, p. 914, 
indiquant les limites du diocèse de Sisteron et les limites politiques, mentionne 
l'union au Dauphiné de Curel de Montfroc, mais laisse Revest-du-Bion au 
comté de Forcalquier. Sur Curel, cf. ISNARD, op. cit ., p. 136 (ne dit pas si cette 
seigneurie étai t rattachée au Dauphiné ou à la Provence). 

60. Arch. dép. des B.·d.·R., B 2, fo 127 V". 
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ancienne terr e des Mévouillons, princes de l'Empire 61. Il ne peut 
s'agir en efTet de Barret-le-Ha ut ni de Barret-le-Bas, puisque l'afToua
gement de 1400 mentionne : « ln vicaria Farcalquetii : ... castrum 
de Barre/a, cas/mm de Lurio... et de mêm e en 1418 62• 

Le 17 novembre 1308, le dauphin Jean donna à Raimond 
de Mévouillon le majus dominiuln et direclum du territoire de 
Séderon, que Raimond vendit le 16 décembre à Rieeardo de Gamba
tesa, sénéchal des comtés de Provence et de Forcalqu icr, recevanl 
au nom du roi 63. Cette seigneurie, qui s'étendait entre Les Omer· 
gues, Villefranche, Vers, Gaudissard (Eygalayes) et Barret-dc
Lioure 64, releva d~sormais ùe la haiUie de Sisteron 65. Elle avait été 
donnée par Raimond de Mévouillon, le 10 juillet 1293, au dauphin 
Humbert, père de J ean, qui la lui avait concédée en fief 66. 

Le 26 mai 1230, André, dauphin, concède à Raimond 
de Mévouillon, sa seigneurie sur Rainlbaud de Lachau et ses lerres 67, 

dont Gaudissal'd, nom ancien d'Eygalayes. Le 1" juin 1237, sa veuve 
Béalrix reconnut à Raimond de Mévouillon et à son frère Ra inlOnd 
de Mévouillon le Bossu cette donation faite à leur père 68 . En 1254, 
nous trouvons un Bertrand Railubaud, seigneur de Lachau et 
Gaudissard 69. Dans son testament, le 21 octobre 1242, Raimond 
le Bossu fit de sa fille Galburge son h éritière et lui abandonna la 
souverainet é sur Raimbaud de Lachau 70. Galbul'ge. après avoir 

61. Le 3 décembre 1293 (Regeste Dauphinois, t . III, col. 439, n" 14.274), 
Raymond de Mévouillon , fIls émancipé de Raimond et de Comitissone, vendit 
Barret-de-Lioure à Isnard Rigaudi. 

62. Arch. dép. des B.·d.·R. , B 199, f " 29 et 59 VO. 
63. Arch. dép. des B.-ct.-R. , B 436, « majus dominium et directum castri 

et terrÎlorii de Sadarone, Vapi,lcensls diocesis ». Cf., en outre, le 2 mars 1309 
(Arch. dép. des B.-d.-R., B 437.) Ce n'est donc pas le Dauphin, comme le dit 
BOURRIt.LY (op. cil., p. 88, note 7 ), qui céda Séderon au comte de Provence. -
Le Diclionnaire de la Drôme, p . 370, dit qu'en 1339 les comtes de Provence 
acqu irent les droits des Dauphins sur Séderon. Nous n'avons trouvé aucune 
lmce d 'un tel acte et, d'autre part , Je Dauphin ayant cédé tous ses droits sur 
Séderon le 17 novembre 1308, l'acte de 1339 n'a pas de raison d 'êtr0. 

64. Sur les limites du territoire de Séderon ... cf. enquête de 1324, Arch. 
dép. des B.·d.·R., B 1107, f" 17 à 20. 

65. Arch. dép. des B.·d.-R., B 199, f" 10, 49 V", 73 vO, 102 vO, e t B 200, 
fo 593 (de 1400 à 1471). 

66. Arch. dép. de l'Isère, B 3658, Regeste Dauphinois, t. III, col. 427, 
n° 14.208. 

67. Regesle Daupllinois, t . II, col. 210, n" 7.127. 

~: I~~~'~t~'ir~I 'd~~IA~~kiv~: ~1i7a~tementales de la Drôme, série E, n° 3.093 
(t. III , p. 75 ). 

70. Regeste Dauphinois, t . II, col. 365, n° 7.950. Inventaire des Arcllives 
départementales d e l'I sère, série B, t . Ill, p. 120. 
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hérité de sa sœur Saure, épousa Lambert, seigneur de Montélimar, 
et se constitua en dot, le 2 juin 1247, la souveraineté sur Raimbaud 
de Lachau 71. En 1308, Hugues Adhémar, seigneur de Montélimar, 
rendit hommage au dauphin pour les fiefs de Gaudissard et de 
Lachau 72. Cependanl loul le lerritoire et tous les droits de 
Gaudissard n'avaient pas été hommagés au dauphin Jean en 1308, 
car en juillet 1300 73 le juge de Sisteron inlervienl pour la création 
ct confirmation de syndics à Gaudissard . Le 22 janvier 1302, 
Charles II informe Riceardo de Gambatesa qu'il donne à Hugues 
des Baux, chevalier, son chambellan, la seigneurie de Gaudissard 
sise dans la baillie de Sisteron et tombée sous la mainmise royale 
après la mort de Philippe de Laveno 74; le roi ajoute qu'il fait 
cette concession après accord avec Philippot de Laveno, héritier de 
Philippe, et en outre par suite de la morl de Foulques de Ponlevès, 
décédé sans enfants, et à qui il dit avoir jadis concédé ee fief. 
Au mois d'août, Berlrand de Baux, seigneur de Courlhézon, père 
et procureur d'Hugues, en prit possession 7>. De nombreux lexIes 
montrent par la suite l'intervention des comtes de Provence à 
Gaudissard, dans la baillie de Sisteron 76, comme hauts suzerains. 
En 1378, il est sous la juridiction de Catherine des Baux, dame de 
Courlhézon n . Le 27 décembre 1394, après la mort de la dame de 
Courthézon, le ehftteau est donné à Guillaume de Sault, qui prête 
hommage le 8 septembre 1399 78• Achard, à la fin du XVIII' siècle, dit 
que le ruisseau qui passe au bas ùu village est nommé Riansoulll et 
sépare la Provence du Dauphiné 79. 

71. Voir supra, notes 56 et 57. 
72. Regeste Dauphinois, t. III, col. 916, n° 17.384. 
73. Ibid., t. VII, col. 208, n° 2284. 
74. Arch. dép. des B.·d.-R., B 1371, f-o 85 VO. ISNARD, op. cil., p. 181, iden

tifie avec Gaudissart. cne de Sisteron ; c'est WlC erreur et de plus il n'existe 
pas, semble-t-il. de Gaudissart dans la commune de Sisteron. 

75. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1371. f<' 86 YO ; BARnŒLEMY, Inventaire des 
Baux, p. 245, n° 841. 

76. Arch. dép. des B.·d.·R., B 172 (années 1257·1311), f" 9 r' ; baillie 
de Sisteron, castrum de Gaudissardo. Ibid. , B 1519 (1323-24), f<' 167 YO ; ibid., 
B 199 (1400 et 1418), fo Il et 49 .... 

77. Inventaire des Archh:es départementales de l'Isêre, série B, 3850, 
t. III, p . 316b. 

78. Arch. dép. des B.·d.·R .. B Il , fo 40 ... , et B 769 bis, f" 110. 
79. ACHARD, Description his torique, géographique... de Provence (Aix, 

1787·88),t.1. 
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Au confluent de la Durance el du Buëch, Sisteron commandait 
l'entrée de la Provence. Son territoire s'étendait n a isemblablem ent 
sur la rive gauch e du Buëch, a insi que l'al Leste aujourd'hui la limile 
cOlnmunale. et formait avec Mison un avanl-pos te <le la citaùelle. 

Dans l'hommage qu'ils firent de leur lerre il Charles d'Anjou, 
le ter août 125G. Guillaume des Baux, prince d'Orange, ct sa 
fenlme Galburge excep tèrent Mison el Le Poël 80. Galburge tenait 
Mison de son père Berlrand de Mévouillon, par donalion des 
1" novembre 1239 81 el 15 décembre 1248 82• Le 12 a\Til 1263, 
Béatrix, dame de Mison, mère de Galburgc, vendit à Charles d'Anjou 
ses droits sur cette seigneurie et ses dépendances des deux côtés du 
Buëch en réservant les droits éminenls de l'abbé de Sainl-Michel 
de La Cluse 83 . Le 5 décembre 1264, Berlrand Haimbaud, seigneur 
de Lachau, procureur de Galburge, ycnùiL il son lour les droits de 
Galburge pour 2.000 livres tournoi s, sous ft:servc des droits c l du 
consentement de l'abbé ct du manas 1ère de Sainl-Miche l de La Cluse 
qui donnèrent leur approbation 84. Au mois de déccmbre 1264, 
Charles d'Anjou reconnut len ir le fief de Mi son de l'abbé de Sainl
Michel-de-la-Cluse 8'. Dès lors, Mison fil parlic de la Provence ct de 
ln baillie de Sisleron 86. 

Pour Roman 87, lor sque au mois ùe juillct 1232 Béalrix d 'Albon, 
fille du dauphin e l de Béalrix de Sabr3n, vend il il son père ses 

80. Arch . dép. des B.-d .-R., B 352 ; Le R egeste Dmtpl-lil1Ois. 1. Il, col. 582, 
n(l 9.246, el BARTHttl!MY, Inven taire des Bal/X, p. 114, n" 398, identifient il tort 
avec Melan (Basses-Alpes, cant. de Digne), par suite d'une erreur d~ lec ture. 
Sur Mison, cf. I SNARD, op. cil.} p. 235. 

81. Arch . dép. des B.-d.-R. , B 330 ; Regesle Daul'hillo;s, t. H , col. 329, 
n° 7.753 ; BARTHt:LEMY, Inventaire des Baux, p. 80, n" 281. 

82. Arch. dép . des B.-d.-R. , B 339 ; Rcgeste DUlfplûtwis, t. Il , col. 464, 
n° 8.496. 

83. Arçh. dép. des B.-d .-R., B 362 ; STER NFELD, K arl VOI t AlijOll, p. 190, no te 2. 
84. Les 29 novembre et 5 décembre 1264, Ardt. dép . des B.-d .-R., B 364 ; 

B,\RTHtLEMY, [n ve/Haire des Baux, p. 142, n" 495, et p. 141 , n° 494 ; SrERNFELl>, 
Karl von Anjou, p. 214, note 2. 

85. En décembre 1264, Arch. dép. des B .-d.-R. , B 2, ( (1 2 v<'. 
86. Le 22 fév. 1297, Arch. dép. des B.-d .-R., B 404, la communau té de Mison 

s'engage à payer au comte de Provence la 1/ 18<- partie des fruits de son territoire 
pour droits de fouage et de pâturage. Le 18 mai 1304 (Regeste Dauphinois, 1. HI, 
co1. 770, n° 16.404). Le 2 novembre 1304, le comte de Provence o.ccorde. à l'évêque 
de Gap le droit de pêche dans les pêcheries de Mison. (Regeste Dauphinois, 
1. Ill , col. 780, n° 16.499.) Le 3 février 1304, Arch. dép. des B.-d.-R., B 424, « in 
castro de Mi:wno, bajulie Sistarici ... •. Le 16 décembre 1309, hommage' des nobles 
de la baiBie de Sisteron, ft c. de Misono » ( LAPLANE, Histoire de S isteron, t. l , 
p. 468, P.J. X). En 1315·16. Arch. dép. des B.-d.·R., B 1517, [" 71 V". En 1400. 
ibid., B. 199, [0 29. 

87. R OMAN, Tableau historique des HeU/tes-Alpes, 1. l , p . 86. 
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droits sur l'Embrunais et le Gapençais, Mison, Tallard et Vitrolles 
auraient été exclus de la vente; mais c'est une hypothèse bien 
peu probable. 

Un fait certain est l'bommage prêté le 28 juillet 1262 à Cbarles 
d 'A njou, par Féraud de Barras, grand commandenr de l'Hôpital de 
Saint-Jean-de-Jéru salem, pour les biens de l'Hôpital situés dans le 
diocèse de Gap, c'es t-à-dire, d 'une part, la terre appartenant jadis 
à la famill e d'Orange ct comprenant Lardier, la Saulce, le territoire 
de Tornono (Tourno us, cne de Fouillouse ?), Podii Ananl , Pelleautier, 
Neffes, Tallard et leurs territoires; d'autre part, la seigneurie de 
Vitrolles et de sa vallée, Valença et Sigoyer 88. 

Dès 1262 au moins, Tallard et sa région (les communes 
actuelles de Lardier-Valença, de Fouillouse, de Tallard, de Neffes 
et de Pelleau tier) faisaient donc partie de la Provence. Il s avaient 
été donnés à l'Hôpital, le 23 août 1215, par Tiburge d'Ora nge et 
Raimbauù d 'O ra nge, son neveu 89. Valença est probablement le 
même que le Valença donné le 18 septembre 1232 par Raimond
Bérenger V en douaire à sa femme, Béatrix de Savoie 90, quoique 
ce dernier soit dit sur la rive gauche de la Durance. Le 4 décenl~ 
bre 1307, Charles Il s'accorda avec Foulques de Villaret, grand 
m ailre de l'Hôpita l, au sn jet des appels dans les localités de 
Provence dépendant de l'Hôpital 91; cet acte nous donne la m ême 
liste de seigneuries qu'en 1262. Les affouagements de 1400, 1418, 
1442 ct 1471 indiquent dans la baillie de Sisteron les castra 
de Tall ard, Pelleautier, Neffes, Lardier, Fouillouse, Valença, 
La Saulce .', 'lue l'on retrouve dans l'hommage prêté par Antoine 
de Sassenage, vicomte de Tallard. au nom de sa femnlc Anne 
de Trians, pour la vicomté de Tallard, le 21 décembre 1437 9'. 

Les cheval iers de Saint-Jean-de-J érusalem ava ient échangé la terre 
de Tallard avec Arnaud de Trians ; le com te <le Provence avait 

88. Arch. dép. des B.-d.-R., B 361 ; ibid., B 172, f> 6 v" (copie fautive) ; 
Carlu/aire général des Hospitaliers, t. III, p. 36, n° 3.035 ; Rcgeste DauphitlOis, 
t. Il, col. 678, n· 9.886. 

8~ . . Cartulaire général des Hospitaliers, t . II, p. 177, n° 1.444 ; Regeste 
Dauphmols, t. II, col. 85, n° 6.326. 

90. Arch. dép. des B.-d.-R., B 322. BE."'lolT, op. cil. , t . II , p. 263, n° 163. 
91. Ca rtulaire général des Hospitaliers, t. IV, p. 157, n° 4.773. 

[o. 59n92.ArCh. dép. des B.·d.·R., B 199, [ 0 29 v· , 48 v·, 49, 102 v· ; B 200, 

93. Arch. dép. des B.·d.·R., B TI7, fo 27. 
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approuvé cet échange le 7 mai 1323 94 el érigé T allard en comté 
en 1326 " . La réunion de Tall ard au Dauphiné eut lieu seulement 
au moins d'octobre de l'année 1513 %. 

En même Lemps que de Tallard, les comtes de Provence élaienl 
devenus les suzerains de la seigneurie de Vitrolles. Elle lem fut 
de nouveau hommagée le 4 décembre 1307. La carle de Cassini nous 
permet de tracer les limites de la seigneurie ct de sa vallée. Elle 
comprenait les communes acluell es de ViLrollcs, Esparron et Dareil· 
lonneLle. En 1268 eut lieu un e transaction en lre Charles d'Anjou 
et l'Ordre de Saint-Jean-de-Jéru salem, dans laquelle, à la suite 
d'une recon naissance de Guillaume Augier à cet Ordre, il est décidé 
que la montagne de Crigne fera partie de la Provence 97 . 

A Sigoyer les droils des cam les de Proyenee, alles tés pal' les 
accords de Charles l'' et Charles Il avec les Hospilaliers en 1262 
et 1307, tombèren l pal' la suite en désuélude. Le da ll phin, dès le 
23 octobre 1292, prétendait à la seigneurie majellre de Sigoyer 98 . 

Ce territoire fi gure dans les D eclaralioll es f OCOl'llm ... faites au nom 
du dauphin pour le Gapençais 99 et sur un plan de la judica lu re 
de Gapençais ( XI V' -XV' siècles) Sigoyer est donné comme limitrophe 
du Dauphiué et de la Provence: « Cigoerium dei Don, locus limi
tropllus 100, » Par ai lleurs, nous n'avons trouvé aucune trace de la 
souverainelé provençale après 1307 . 

Par contre celle-ci subsisla à Sainl-Pierre-Avcz, honunagé en 
1262 par les Hospitaliers en même temps que Tallard el Vitrolles. 

94. J. RoMAN, « Autour d'Arnaud de Trians, vicomte de Tallard », dans 
Bulletin de l'Académie delphinale, 4e série, t. XV, 1901, p . 245. 

95. J. ROMAN, Tableau historique des Hallles-Alpes, Ire partie , p. 161. 
96. Communication de G. de Manteyer, d'après Arch. dép. de l'Isère, 

B 3013, fo l.lSO ( 12 décembre 1513, hommage du comte de Tallard) e t fo 1.130 
(Convocation et consultation des habitants sur la réunion de Tallard au Dau
phiné. Roman indique par erreur octobre lS03 ). 

97. Reges te Dauphinois, t. II , col. 795, n'" 10.637. Arch. dép. des B.-d.-R., 
B 1215. Le registre B 1217 (Ibid.) a conservé le souvenir de plusieurs procès de 
la fi n du xV- et du début du XVI' siècle sur la montagne de Crigne et autres 
terres de Vitrolles. 

98. Le 23 octobre 1292, Reges te Dauphinois, 1. III , col. 553, n° 14.974 
(d'après Arch. dép. des B.·d.-R., 56 H, 4.422). Cf. en outre : Reges te Daupllinois, 
t. III , col. 294. n° 13.405 (1289) ; ibid., 1. III , col. 303, n° 13.469 (22 juin 1289) ; 
Ibid. , t. III, col. 643, n° 15 .585 (5 juillet BOO) . 

99. Inventaire des Archives dépa rtementales de l'Isère, série B, t. IV, 
col. 316 b (d'après B 4458, f" 288) : « Dec1aratimles focorunr {ac te st/per bellu;s 
fraditis pro generali revisiolle eorumdem (l460). 

100. Arch. dép. de l'Isère, B 3751. Voir Atlas, XXI et XXI bis. 
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Saint-Pierre-Avez figure encore en 1307 parmi les seigneuries qui 
dépendaient de l'Hôpital sous la suzeraineté du comte de Provence. 
En 1400 et 1418, il faisait par lie de la baillie de Sisteron lOI. 

Si d'Avignon à Tallard les comtes de Provence avaient conservé 
l'anlique fronlière de la Durance, ils laissèrent les dauphins, au 
milieu du xv· siècle, s'établir sur la rive droite, en aval du conlluent 
de l'Ubaye, à Bréziers, Rochebrune et au Sauze. 

En 1155 102, Raimond-Béren ger. comte de Barcelone, avait 
donné à Guillaume, archevêque d'Embrun, les castra de Beaufort, 
Bréziers et le Sauze et, en outre, tous les droits d'Arnaud Flolte 
sur ces terres, sauf le service dû au comte, moyennant 2.000 sous 
nlclgoricns ; cel acle fut confirmé par son neveu, le comte de 
Provence. Dès lors, ces seigneuries appartiennent aux archevêques 
d'Embrun 103 sans cesser de faire partie du comté de Provence 104. 

Les communes du Sauze, de Bréziers et de Rochebrune avec 
Beaufort, prolongent encore auj ourd'hui le département des Hautes
Alpes sur la rive gauche de la Durance: c'est le souvenir de la 
réunion de ces villages au Dauphiné. J. Roman, dans son Diction
naire topographique des Hautes-Alpes 105, dit, sans citer ses sources, 
qu'en 1447 J ean de Girard en sollicita l'union au Dauphiné qui fut 
acceptée et enregistrée cette même année à la Chambre des comptes 
de Grenoble. Par ailleurs il cite 106, à la date des 22-29 janvier 1458. 
« Réd uction sous la main delphinale. après la mort de Jean 
de Girard, de la manse archiépiscopale, par Raimond Aynard, lieu
tenant du gouverneur du Dauphiné. qui prend possession de 
Châteauroux, Guillestre, Saint-Clément, Saint-Crépin >, d 'après le 

--1-0.-. Arch. dép. des B.·d.-R., B 199, /". 11 et 50. 
102. Le 23 octobre 1155, Faubourg d'Arles, Bibliothèque de Grenoble, 

mss. 357, f<> 180 (communication de G. de Manteyer) ; Regeste Dauphinois, 
t . l , col. 665, n" 3.973 ; Gallia chr. noviss. Arles, col. 228, n° 578 ; Gallia cil".., 
t. III , Embrun, col. 1.073 c ; FORNIER. Histoire des Alpes-Maritimes et Cottiennes, 
éd. Guillaume, t. III , P.J. 12. Les actes de 1135 (Regeste Dauphinois, t . l , col. 597, 
n° 3.527), 23 octobre 1145 (ibid., t. l , col. 627, n° 3.739), 1153/6 (ibid., t. l, col. 659, 
n" 3.941), 1160 (Regeste Dauphinois, t . l, col. 686, na 4.097) sont dus à une confu
sion de dates et doivent être ramenés au 23 octobre 1155. 

103. Cf. FORNIER, op. cil., éd. Guillaume, t. III, p. 237, PJ. 25 (confiirma. 
tion par Innocent IV des biens de l'Eglise d'Embrun) ; ibid., 1. III, p. 374, 
P.J. 47, II (hommage rendu à l'archevêque Jean de Girard, par les habitants 
de Bréziers, Beaufort et Rochebrune). 

104. Liste des cités, « villes» et châteaux de Provence (XU"'XIU" siècles), 
Arch. dép. des B.-d.-R., B 143, f<> 60, et douaire de Béatrice de Savoie en 1232 
(Ibid., B 322). 

105. Il renvoie à BoUCHE, Chorographie .... t. l , p . 267. qui n'indique rien. 
106. ROMAN, Tableau historique des Hautes-Alpes, t. II, p . 336 a. 
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registre B 3001 des Archives départementales de l' Isère. Ce regi stre 
contient en elTet la r éu nion du temporel de l'archevêque au 
Dauphiné et en particulier - ce qu'avait omis de mentionner 
J. Roman - du Sauze et de Bréziers sous le litre « diclianis 
Provincie 'b . Le 28 janvier 1458, le commissaire delphinnl se 
transporte ad loeum ef mandamenfllm de Salice, sedis arcbiepisco
palis Ebredllnensis, in d ictione Provincie situalum ... e l r éunit le 
mandement du Sauze au Dauphiné. Le lenùemain 29 j anvier, il en 
est de même au mandement de Bréziers qni dc\ail comprendre 
Rochebrune ct Beaufort 107. 

II. - LA RIVALITE AVEC LES DAUPHINS 
DANS L'ANCIEN COMTE DE FORCALQUIER 

Par son mariage avec Béatrix de Sabran, le dauphin était 
devenu maître de la partie sepLentriona le du cOJuté de Forcalquier. 
Mais après la mort de Guillaume (1209) ct l'accord <le 1232 avec sa 
fille Béatrix d'Albon, afin de se concilier l'cvêque de Gap, un 
provençal, Guillaume d'Esclapon, il reconnut tenir en fier rranc de 
l'évêque tout le droit et tout le domaine qu'il possédait dans le 
diocèse de Gap et lui en lit hommage 108. Il renouvela cet acte le 
19 juin 1251 109. En 1210, il avai t consenti le même amntage il 
l'archevêque d'Embrun et lui fit hommage le 1" juin 1237 110 e t le 

107. Les consuls de Bréziers disent que villam el llzalulamentum esse 
cameram imperialem. Une note de F.·N. Nicollet à l' « Histoire de la commune 
du Sauze », de BOREL, dans Bulletin de la Socié té d'Etudes des Haut es-Alpes, 
14- année, n° 13, 1! série, 1895, p. 339, dit « d'après un m~molrc rédigé en 178!} 
pour la commune du Sauze, en réponse aux 24 questions posées par la com
mission intermédiaire et les procureurs généraux du Dauphiné (Arch. dép. de 
l'Isère, CIl), la communauté du Sauze aurait toujours été du patrimoine de 
l'archevêque d'Embrun depuis la bulle de Conrad de 1147 II. Mais Paul FOURNIER. 
Royaume d'Arles, p. 00, considère cet acte (publié par FORNIER. op. cir., éd. Guil
laume, t. Ill , p. 2fJ7, P.J. 10, et abbé SAURI!T, Essai historique sur la ville 
d'Embrw!, Gap, 1860, p. 481, n° 3) comme suspect. Notons en outre que l'acte 
n'apporte aucun renseignement particulier sur Sauze. De même Souze n'est pas 
nommé dans la bulle de l'empereur Guil laume du 14 décembre 1251 (publiée 
par SAURET, op. cit., p. 490, n° 7), comme le laisserait entendre BOREL dans 
l'Histoire de la commune du Sauze. 

108. Le 18 octobre 1232, Arch. dép. des B.·d.-R., B 1231, r" 267 (57). Regeste 
Dauphi1wis, t. Il, col. 232 et col. 246, n° 7.244. G. de M,\NTEYER, Les Fouilles de 
Faudon, p. 65. 

109. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1231 , [-0 266 (58 v"), dans vidimus du 26 octo
bre 1265. Regeste Dauphinois, t. Il, col. 507, n° 8.764, col. 508, n° 8.770 (13 juil
let 1251), col. 746, n° 10.330. 

110. G. de MANTEYER, Les Fouilles de Fat/don, p. 65-66. Rcgesfe Dauphinois, 
t. Il , col. 434, n" 8.338. 
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3 juillet 1331 "1. Enfin en juin 1247, l'empereur Frédéric II lui 
confirm a ioules ses possessions en Gapençais ct en Embrunais. 
ln oyenn anl la reconn a issance de la s uzera ineté impéria le 112. 

P our ses terres du comté de Forcalquier, le dauphin s'était 
donné trois suzerains; un quatrième allait s' imposer : le comte de 
Provence. 

La rivalité des comtes de Provence el des dauphins é tait née 
du jour a il le com te Guillaume, au mépris de l'accord de juillet 1193 
e t aux dépens d es droits du comle de Prove nce, a va it marié sa 
petite-fille Béatrix a u dauphin et lui avait donné en dot tout son 
comté au nord du Buëch . 

Sur les rives de ]a Durance, aux confins du diocèse de Sisteron 
et du diocèse de Gap, les deux princes se disputèr ent les seigneuries 
e t les « villes . ; m ais h éritiers du titre de « comte de F orcalquier >, 

puissan ts e t ambitieux. les contles de Provence de la Maison d 'Anj ou 
voulurent é tendre leur souveraineté sur les da uphins a u cœ ur m ême 
de l'Embrunais e t du Gapençais et r essusciter l'ancien comté de 
F orcalquier . 

Le 17 juillet 1257 113, le dauphin Guigues r econnut tenir de 
Cha rles d'Anj ou e t de Béatrix, en ta nt 'lue va ssal, tout ce qu'il 
possédait en Gapençais ou dans toute a utre partie du comté de 
Forcalquier . Le comle de Provence, ayant r eçu l'hommage de 
Guigues, lui concéd a en fief sa souveraineté et juridiction sur 
Galburgc de Mévouillon et sa terre, et sur Dragonet de Montauban, 
ses châ tea ux e t la vallée de Ruègne (haute vallée de l'Ouvèze). 
Le lendem ain 18, le da uphin promit à Charles d'Anjou, au cas où 
il mourra it sans enfants légitimes, l'abandon en sa faveur de ses 
droits sur l'ancien comté de F orcalquier 114. 

~g: rg;~~.IE;·2gf." n~itj6 ~'\rA~~~~~~e~p~ ·cl1.~ ' t.PÎI ~~: 1~, ~~euves XI. 
113. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1231 , f> 269 (59), B 354, B 356 ; Regesle 

Dauphinois, t. II , col. 600, n° 9.357 ; PAPON, Histoire de Provence, t . II . preuves, 
p. XCV, n° LXXXI ; VALBONNAIS, H istoire du Dauphiné, t . I, p. 205-206. Un acta 
da té du même jour (Arch. dép. des B.-d.-R. , B 1231, f<' 234 (24), avec date 
inexacte de 1256) : en présence de Guy, comte de Forez, Je Dauphin abandonne 
ses terres en Gapençais et dans le comté de Forcalquier , à Charles d'Anjou qui 
l'en investit. Regeste Dauphinois, t . II, col. 690, n° 9.358 (analyse inexacte). 

114. Arch. dép. des B.-d.-R .. B 1231, f> 233 (23) et 271 (61 v') ; B 2, f> 65 ; 
B 354, B 356. Regeste Dauphinois, t . II , col. 600-601, n° 9.359. 
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A ) LA SEIGNEURIE DE GALBURGE DE :MÉVOUILLON 115 

Le 1" aoùt 1256, Guillaume des Baux, coprince d 'Orange, cl 
Galburge, son épouse, avaienl reconnu tenir de Charles d'AlJjoLl 
et de sa femme Béatrix, la terre el les seigneuries qu ' ils possédai ent 
dans l'évêché de Gap, à l'exception de Mison et du Poët. Ils lem 
avaient rendu hommage pOUl' Izon, Laborel, Chabrci, Villelmis, 
Etoile, Sainlc-C~)lombe, Orpierre, Nolre-Damc-dc-Lagl'anù , Sal:"oll, 
Arzeliers, Montéglin, Châtea uneuf-de-Chabre, An lonaycs, Pomel, 
Méreuil (peut-ê tre Les Biassons), Serres ct lems droits il Sigullicr, 
Chanousse 116. T oules ces seigneuries, à l'exception de L3ragnc, 
Arzeliers, Monléglin, sc trouvaient sur la rive droite du Bui.;ch, 
dans une région demeurée quasi indépendante sous les COIn tes de 

Forcalquier. 

Les terres pOUl' lesquelles Guillaume des Baux rendail hommage 
au comte de Provence avaienl été donnécs cn dot, le 1er novcm
bre 1239 117, à Galburge par SDn père BerLrand de Mévouillon, 
seigneur de Mison, qui s'cn était réservé l' usufruit pendant sa vic 
et les laissa à sa fille par son testament du 15 décembre 124H 118, 

Après 1257, Galburge prête hommage au dauphin. Le tG juil
let 1259, elle promet d'être la fidèle vassale du dauphin ct de mettre 
l'é tendard delphinal sur scs châteaux 119. Le 17 octobre 1270 12°, puis 

--1\-5. Voir en annexe la généalogie de Galburge de Mévouillon ct ses 
preuves. 

116. Le 1er aoùt 1256, Orange, Arch. dép. des B.-d.-R., B 352. - Pour Cha· 
nousse : le 4 mai 1268. L'autre partie de Chanousse faisait partie du domaine 
delphinal. Arch. dl~p. de l'Isère, B 3.738, fo 3 (Cartulaire d'Hugues d'Embrun, 
baile de Gap pour le Dauphin), édité par G. de M,\NTEYER, Les Finances delphi· 
nales. Documents, 1268-1370 (Gap, 1944), p. 7-25. Le 3 juillet 1270, Pierre Brocha, 
chevalier, fait reco[!naissance à la dauphine Béatrix, au nom de son fils le 
dauphin Jean pour Chanousse, Regeste Dauphinois, 1. II, col. 834, n" 1.087. 
Pour Sigottier: le 29 juin 1279, hommage rendu au dauphin Jean par Izoard 
de la Piarre pour ce qu'il possédait à Sigottier, Reges te Dauphinois, 1. II , col. 832, 
n" 10.866. 

117. Arch. dép. des B.-d.-R., B 330 ; Regeste Dauphinois, 1. II, col. 329, 
n° 7.753 ; BARTHrtLt:MY, Inventaire des Baux, p. 80, nu 281. 

118. Arch. dép. de l'Isère, B 3639 ; Regeste DaupilùlOi5, 1. III. col. 464, 
n° 8.496. On .retrouve tous les châteaux indiqués dans l'acte du ln août 1256, 
y compris Mison ct Je ~oët . Notons quelques var~antes .: « in quarta parte de 
Chanossa, in Scc/eone, ln 'affario Peyronum de CtgoterlO ... el in domÎnio quod 
"abeo in Lazaro ». 

119. Arch. dép. de l'Isère, B 3641 ; Regeste Dauplzinois, 1. II, col. 629, 
n° 9.544. « Promi/tclIs domina Galburgis exlitcrie fidelis el legalis erga dictum 
domiuum comitcm (le Dauphin) omui tempore vite sue, el iam cwn dicta dumillo 
comite placllerit vel visum fllerit, valeat in cast ris d icti domhlC G. swm"J 
vexillum superponere ... ,. 

120. Arch. dép. de l'Isère, B 3645 ; Regeste Dauphinois, t. II, col. 839, 
n° 10.909 : Mêmes châteaux que dans l'hommage au comte de Provence du 
1er août 1256, plus Le Poët. 
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le 5 septembre 1283 121, eUe lui fait hommage de ses terres du 
Gapençais; m ais le comte de Provence, qui demeurait le haut 
seigneur, intervint en maintes occasions, et de nombreux conflits 
écla tèrent entre les cours royale el delphinale. Sans vouloir exposer 
en détail ces litiges, examinons seulement la complexité des droits 
qui, à divers degrés, s'exerçaient sur les terres de Galburge. En 
1266 122, Galburge avait donné en fief à son « cher parent Bertrand 
Raybaud 123 >, seigneur de Lachau : Orpierre, Notre-Dame-de
Lagrand, Sainte-Colombe, Etoile, Villebois, Laborel, la souveraineté 
et seigneurie qu'elle avait à Chanousse, Chabrel et Izon, à charge 
de les tenir en fief du dauphin comme elle-même les avait tenus. 
Quelques années plus tard, ayant commis une faute, B. Raybaud fut 
jeté en prison sur l'ordre de la cour royale d 'Aix qui s'empara de 
la terre concédée par Galburge sans le consentement de ladite cour. 
La comtesse Béatrix, veuve du dauphin, éleva une protestation 
auprès de Charles d'Anjou, au nom de ses enfants mineurs, en vertu 
des accords de 1257. Sur l'ordre du comte de Provence, après 
enquête, et avec l'assentiment de la comtesse Béa trix et de Stéphanie, 
veuve de B. Raybaud, qui réserva les droits de ses enfants, le 
sénéchal de Provence Guillaume de la Gonesse en inves tit Philippe 
de Laveno, la recevant au nom de son père Rober t. Ce dernier, qui 

121. Le 5 septembre 1283. Galburge donne procuration pour rendre hom· 

f!1~~6 ~65f.a~p~ï:v (c~:::mauA\~tl~nl~ese8.te:bMan~;~) ~é~;J:e~t~f:!r(;a:~m~~~. 
exemplaire des Arch. dép. de l'Isère, t. II . p. 280, à la date du 12 septembre 1283 ; 
mêmes châteaux que le 1er août 1256, plus Le Poët , mais il y Château-Giraud 
à la place d'Antonaves (d'après J. RO),lAN, Tableau historique des Hautes-Alpes, 
t. l, p . 152, Château·Giraud, aujourd'hui disparu, était limité par les territoires 
de Creyssent, Ribiers, Saint-Pierre-Avez et Antonaves). Sur les rapports entre 
Galburge et Je Dauphin, cf. en outre : février 1259-60, Reqeste Dauphinois, t. II , 
col. 635, n° 9.575 ; 11 juin 1264, vente par B. Raybaud, seIgneur de Lachau, Ber. 
de Mévouillon, au nom de Galburge, de ce qu'elle possède à Serres et à Méreuil 
au bailli de Gapençais recevant au nom du Dauphin, Regeste Dauphinois, t. II, 
col. 719, n° 10.156, d'après Reg. instr. litt. cornil. Vapin (1346), Z9 b " 9 oeta-

â~e s~~fe;~~:,e d~arS~~~~~rf~e~t!~s~er!:l~L!d ~~~ ~~é28~o~O~~ ~~~~~~~: 
Inventaire Gapençais, exemplaire des Arch. dép. de l'Isère, t. II, p. 2?9 ; 
1er aOût 1267, Galburge requiert le dauphin Guigues de procurer son manage 
avec Guillaume de Tournon, en récompense elle se déclare sa vassale, Regeste 

DauP/î~iSi5t·~!rsc~~J,8~r~~. l~i:'des B.-d.-R. , B 143, fO 12 v", et B 2, fo 8 'If'. 
123. Bertrand Raybaud était parent de Galburge, mais nous ignorons à 

quel degré ; il avait épousé Stéphanie et mourut avant juin-juillet 1272 
(cf. Arch. dép. des B.·d.·R., B 372). 
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prétendait avoir des droil s su r la terre de Gnlbl1rge C01l1111 f' impor
tanl créa nci er , devait rendre hommage d 'a bord a l! roi de Sîcil (', 
ensuite aux fil s cL héritiers du dauphin 124 . 

Au même moment, un conflit s'éleva it au s'I jcl de Serres, que 
réclamait Hobert de Lavcno, en vertu d 'ull e donation que Galburgc 
lui avait fait e en la personne de so n fil s Philippe. Le roi de Sicile 
enleva la gard e du ehàleau il Boniface de Galher! il 'l',i il l\mJ.i 1 
co nfiée du cOll sc lll,(' lllc nl de Galburge, c l, le 4 juin 12ï2, le p r it ~O ll S 

sa garde "'. Le 22 avril 1279, Philippe de Laycllo, 'l"i sc di l 
« seigneur de S"iTCS » , <.>st en p rocès avec Galblll"ge d e" an l J acques 
de Ravenne, juge delphinal en Gapençais 126. En 1297, c'est a ll lour 
du da uphin et du comte de Provence d 'ètrc cn conflU 3 U suj cl de 
Serres 127. Celle ,!lI erelle prit fin en 1298. Philippe de Lavent) é ta il 
m or t ; le comte dc Proycnce, Charles H, donna cl concéda de no u
veall en fief [lU da llphin le châ leau de Serres et lous ses droils 
sur les châtea ll x de 1\'Iércuil cL de Lagrand 12R, Le dauphin .Jean 
prê ta hommage a il comte de Provence et pril possession qu e lq ues 
j ours plus la rd desdits eht,teaux 129. 

Le com Le de Provence r esta il cependa nt le haul suze, Hill : 

le 7 juin 1306, le juge de Sislcrun s'aùr('s~.;a nl allx h:tlJi :anls 
d'Orpierre cl ùe sa "allée (anciens domaines ùe Galburge) les aycrlil 
de s'armer cL (:c s'équiper pour fournir au roi les cand cadcs !Jo, 

--12-4. Le 20 ma i 1271, S. Gervasio , cc ... Nicici/si lms cil 'ibm, jurisp~ri fis de 
f/uac!.am l ite illt c r. J' rcJ\'!l lcilie s~"cscallum B catric:cmqllc, lIÙmnell.'it.:11l Cl Albonis 
C01111lissa11l dijud'-<.:a llda ... » , DE BOUARD. Actes et lettres de Clturfcs [ cr ...• p. HU, 
n° 391 ; 31 mai 1272, Rome. lettre de Charles d 'Anjou à SOIl sénl.!c haJ dl.! Provence, 
Guilla.ume de la Gonesse. Arch. dép. des B.·d.-R., B 372 ; 28 juin 1272, lettre de 
Béat riX, comtesse d'Albon et de Vienne, à Guillaume de la Gonesse, Ib;dell1, 
B 372 ; juin·juillet 1272, lettre de Stéphanie, veuve de B. Raybaud à Gui llaume 
de la Gonesse, l b;', !cm. B 372 ; 19 juillet 1272, investiture par le sénéchal de.: 
Provence en faveu r de Philippe de Laveno, ibidem, B 372. 

Sur Philippe cie Laveno, sénéchal de Provence, et son père Robcrt, juris· 
con~u ltc. conseillcr du comte Raymond-Bérenger V, voir Paule f'E mAcIIE, Une 
famtlle provençale (Ill X II [" siècle, les Laveno (O.E.S. de la F<lculté des Lcttres 
d 'Aix de 1962, dacl .~' logr., 106 pages. Arch. dép. des B.-d.-R.:. VI.II F 82). 
n0 11.:x,~· (:~~l~~ed'i:~~x~~~e~·-d .-R., B 372 ; Rcgeste Dllllphmols, 1. 11. col. 866, 

126. Arch. d~ p. des B .-d.·R., B 375. I bidem, B 375, G<:.lburge constitue pour 
procureur Raynaud de Saint-André, 21 avril 1279. 

127. 14 O1ar5 1297. Regcs te Dauphinois, t. III , col. 532, n" 14.848 ; 27 e t 
30 rn;:tl"s 1297, Arch. '.lép. de l ' I sère, B 3013, C-o, 341-343. n" eXIII, B 3022. Sur tous 
ces procès, il exis{:,.: aux Archives de )'Ist!!'c un registre coté B 3739, que nous 
n'avons pas cu le temps d·analyser. 

128. 1er mars 1298, Marseille, Arch. dép. de l'Isère. B 3850 (dons lin acte 
du 17 mars 1309-10. 3 juin IV8, MarseiUe, lettre semblable du 1er mars 1298, 
Arch. dép. de l 'Isère. D 3013. Co 87. 

129. 8 mars 1298, Regesle Dauphinois. t. III , col. 565, n° 15.056 à 15.061. 
130. Regeste Dauphinois, t. VII. co1. 232, n° 2.490 (d'après Arch. dép. des 

B.-d.-R., B 1088). Oc même L<,'\borel figure en 1323-24 da ns les comptes de la 
c1avcrie de Sisteron, fO 148 ; voir tableau. 
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B ) LA TERRE OE DRAGONET DE MONTAUDAN 

En 1257, Charles d'A njo u ava it donné en fier au dauphin 
ses droits sur Dragonc l de Mon tauban e t les terres de cc seigneur 
dans la vallée de Ruègne, c'es t-à-dire dans la haute vallée de 
l'Ouvèze. 

Dragonet de Montauba:l é tait le fils de Raimond de Montauban 
(mort avant Je 18 janvici' 1235-1236) et le petit-fils de Dragonet 
de Mondragon (mort entre 1236 et 1242). Il avait épou sé Almusia, 
sœur de Raimond de Mévouillon c t fille de Raimond de Mévouillon 
e t de Saure de Fay. Il eut deux filles: Randone et Dragonette. 
Il mourut en tre le 31 j a nvier 1274 et le 8 août 1278 lJ l. 

Quelles étaient l'origine et l'étend ue des droits cédés en 1257 ? 
Nous l'ignorons. Selon un acle de 1284, la baronnie de Montauban 
s'étendait a ux confins des diocèses de Gap, Vaison ct Sisteron (Val
Uenoit) B2. Cbarles d'Anj ou eut-il la suzer ainclé de celle vaste r égion 
ou seulCln ent de celte vallée de Ruègne tH, a utour de Montauban ? 
En tout cas, les documents contemporains ne nous ont laissé aucune 
trace de l'intervention conltale sur la seigneurie de Dl'agonet 
de Montauban. 

Randonc, fi lle aince de Dragonct, épousa Raimond Gaucelin, 
seigneur de Lunel, e l en deuxièmes noces Geoffroy de Castellane. 
De son premier mari ell e eut un fil s, Ronsolin, seigneur de Lunel 
et de Monta uban, époux de Béatrix de Genève. Par son testament 
du 21 décembre 1294 1J4, il institua béritier de sa baronnie de 
Montauban el de ses lerres de la r ive gauche du Rhône Hugues 
Adhémar, son oncle, seigneur de Lombers au diocèse d'Albi. Cet 

131. Sur les Montauban, comme sur les Mévouillon, il n'y a pas d'études 
généalogiques à citer. 18 janv. 1235-36, testament de Dragonet de Mondra~on ... 
(Rageste Dauphinois, t . II , col. 273, col. 7420) ; 2 mai 1242 (al. 3), I nventaire des 
Archives départementales de l'Isère. série B , t. III , p. 120 a ; Regeste Dauphill0is, 
t. III , col. 359, n° 7.920 ; BARTHÉLE."-lY, Inventaire des Baux, p. 84, n° 298) ; 
20 mar s 1256·57 (Regeste Dauphinois, t . III, col. 593, n° 9.313) ; 31 janvier 1273-74 
(Regeste Dauphinois, 1. VII , col. 131, n° 1.502) ; 8 août 12i8 (Regeste Dauphinois, 
t. III , col. 38, n° 11.899) ; 27 janvier 1291 (Regeste Dauphinois, t. III , col. 355, 
n° 13.794). 

132. 2 novembre 1284, Regeste Dauphinois, t. III, col. 186, n° 12.772. 
Cf. Dictionnaire topographique de la Dr6me, p. 224. 

133. Ruègne. Drôme, cru1t. de Séderon, cne de Montauban. Toute la haute 
vaUéc de }'Ouvèze devait porter le nom de Ruègne. (CLOUZOT, Pouillés .. .. p . 74, 
note J.) 

134. Arch. dép. des B.-d.R., B 397 ; Regeste Dauphinois, t. III, col. 446, 
n° 14.445. 
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Hugues Adhémar avail épousé la tanle de Ron solin, Dragonelle, 
veuve de Bertrand des Ba ux, seigneur de Pertuis 135. Au cas oit il 
n'exécuterait pas son testament, Ronsolin lui substitu ait le comte 
de Provence. 

S'autorisant de cette clause, le comte de Provence, en 1304, 
r éclama l'héritage 136 cl protesta auprès des exécu te urs lcs Lamen· 
Laires contre la substitution du dauphin à Hu gues. fa ile à son 
préjudice. Cependant, en 1309, la situalion politique c-réée par 
l'acte de 1257 dClucurait sans ch a ngement 137, Le dauphin recon 
naissail lcnir cn fief du roi Robert la seigneurie de feu Dragonet 
de Mouta uban ct la vallée de Ruègne. 

L'imporlanee du lrailé de 1257 esl lrès grande, mais il est 
exagéré, sinon inexacl, de dire, comme Léona rd, qu ' il a fix é la 
frontière du domaine provençal jusqu'à la Révolutiun lJ8. C'esl 
la isser dans l'ombre une partie des conquêles provença les sur la 
seigneurie des abbés el du monastère de l' Ile·Barbe, sur le temporel 
de l'évêque de Gap et sur d 'au Ires seigneuries de l'ancien comlé 
de Forcalquier. 

C) LES TERRES nu MONASTÈRE DE L' ILE-BARU !:: 

ET L'ACQUISITION DU VAL-D'OULE 

En 1262, les syndics du monas tère de l' IIe-Darbe inféodenl à 
Charles d 'Anjou leurs droits de juridic Lion el d e m ère c l mixt e 
empire da ns les diocèses d'Embrun, de Gap, de Sis leron c t de Die 139. 

----us:- 30 août 1262, mariage de Bertrand des Baux de Pertuis , et de Drago
nette (BARTHIlLEMY, Inventaire des Baux, p. 527, suppl. n° 15). 

136. Cf. nombreux actes du 24 oct. au 4 nov. 1304 (Regesle Dauphinois, 

l6.JJJ: 16°~()I:8i6.~OW; Ïo· jJi~4~~S 11~~;c~:'·4~~rt~~:~ J~~?:lel~~~~~, lt4i~'p I 63~~j: 
Hugues Adhémar avait rendu hommage au dauphin pour la baronnie de Mon
tauban, le 2 mars 1294-95 (Regeste Dauphinois, t. II , col. 472, n" 14.476). 

137. 17 mars 1309, Arch. dép. des B.·d.-R., B 1231, Co 284 (74 v·). 
n~: k~~A~ 3~ a~~~ïel~i~6ï.eé~~ !yJ'(ÜZ;' sont Guichard, prieur de Saint-

May, e t Guillaume, prieur de Lens. GurGUE, Cartulaire de l' /le-Barbe, t. l , p . 47 ; 
Regeste Dauphinois, t . II , p . 777, nO 10.520 (date inexacte du 30 avril 1267) ; 
SrmtNFEW, Karl von Anjou, p. 165 : « ... de novo infeudavenmt se" in feudum 
frQ/lcLm~ e~ ab omni servitute liberttm ... recepenmt ... ~. Le terme de /lOVO sem-
b.lerait mdlquer que le monastèr~ de l'Ile-Barbe avai t concédé jadis ses posses
sions dans les diocèses de Die, Gap, Sisteron et Embrun t'\L1X ancètf(~s du comte 
de Provence : ce document, très hypo thétique, ne nous est pas parvenu. Le 
Val Benoit ou Petit Diocèse est une enclave relevant du diocèse de Sisteron, 
entre les diocèses de Gap, Vaison et Die (cf. Pouillés ... p. LX et p. 113 ). L'I1e
Barbe, Rhône, cne de Lyon, monastère bénédictin. Le 26 avril 1261/2, GUIGUE, 
Cartulaire de l' Ile-Barbe, t. l , p. 48-49 ; Regeste DauphhlOis , t. II , coi. 776, nU 10.518 
(date inexacte du 26 avril 1267). 
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En signe de seigneurie, le comte pourra lever, annuellemenl ct par 
f ClI de maison, une émine J'avoine dans les seigneuries de Lemps, 
Saint-May, Remuza t ct au prieuré de Monêtier-Allemonl. Le comte 
donne le fief qu'il" à Verclause et r estitue Saint-Martin, Ubaye et 
Selonnet. S'il arrive que l'abbé ne peut acheter ou retenir ce qui 
serait vendu par ses vassaux dans le Val-d'Oule et le Val-Benoît, 
Je comte pourra l'acquérir moyennant Hnc compensation de fief 
et les lods et trézains réservés au lnonaslère; mais le conIle de 
Provence ne peut rien acquérir à Remuzat, Soubeyrand et Pelonne '''' 
sans le consentement de l'abbé. 

Ce traité apporte quelques renseignemeuts sur les possessions 
de l'Ile-Barbe, dont Charles d'Anj ou obtenait la suzeraineté dans 
les comtés de Provence ct de Forcalquier; il reste néanmoins très 
imprécis. 

Dans l'arch evêché d'Embrun, le Dlonaslère avait quatre 
prieurés : Ubaye, Selonnet, Bayons et Clamensane et les seigueuries 
de Saint-Martin-de-Seyne, Selonnet et Ubaye, toutes situées dans 
le comté de Proveuce 141 ; dans l'évêché de Gap, sur la rive droite 
de la Durance, le prieuré de Monêtier-Allemout, sur lequel les 
cOIn tes de Provence acquirent des droits, de nouveau reconnus en 
1304 '42• En 1315-1316, Monêtier-Allemout est mentionné dans les 
comptes de la c1 averie de Sisteron 143. Dans le Plan de la judicature 
de Gapençais ( XIV' -XV' siècle), il est dit « parlim Dalphinalus el 
Provincie 144 :t . Le dauphin avait en effet des droits 14' à Monêtier
Allemont et en 1329 il avait reçu l'hommage de Guillaume de Mous
tiers, seigneur de Ventavon, pour son avoir à ~Ionêtier-Allenlont 146, 

Toutes les autres localités cilées dans l'acte de 1262 se trou
va ienl au point de jonction des diocèses de Gap, de Die et de Sisteron 
(enclave du Val-Benoît), dans le Val-d'Oule et aux environs. Le 

140. « ... in castro de Remusaco ... in territorio de Marchia (?), de Czabay
ranis ... in territorio de Pellona ... ~ Le col de Soubeyrand existe encore aujour
d'hui, commune de Bellecombe. 

141. F. BENOIT, Recueil..., t. II, Raimond-Bérenger V, p . 372, n" 283 b. 

t. I, p~4~8-6~: nr:06i ~?iJi~g:S~~hD:;ghi:;i~, ~:·~Îr ·'co~. j~, h" Gïi~o3: Cartulaire ... , 
143. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1517, f o 68. 
144. Arch. dép. de l'Isère, B 3751 , voir Atlas. XXI et XXI bis. 
145. Inventaire des Arch. dép. de l'Isère, série B, 1. IV. p. 316 b (d'après 

B 4458, fo 291 ), année 1460. 
146. 21 févr. 1329, Regeste Dauphinois, t. II, col. 897, n° 24.385. 
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traité de 1261 nous donne les noms de Lemps, Sainl-May, Remuzat, 
S:lubeyrand cl Pelonne, mais les possessions de l'Il e-Barbe en cette 
rcgion éta ient plus nombreuses. Les hommages de ses va ssa ux nous 
permettent d'cn reconstituer la lis te. 

Le 2 juin 1242 1"""', l'abbé de l'Ile-Barbe donne Les TOllrettes 147, 

Montmorin, Bruis (Dr ll ycri) 148, Sainlc-~faric, La Chun'c c l 'J'a rau
dol 149 il Raimond de Mévouillon qui lui cn fa it hOl1lm age a insi <fue 
de ses seigneuries de Cornillon, Cornillac, Monlis Caslelli, Hem uza!, 
Le Bruc.hel' ''', Le Poët-Sigilla t et de ses possessions il J onchie, 
Pelonne ct Miraval l5l • 

Le 20 Illai 1251, Raimond de Mévouill ll n fuil il nOll\'eau 
hommage à l'abbé des seigneuries qui lui on L été don nées en fief 
par Je mona.s tère j }2. 

Le 18 avril 1269, une co n(roverse s'élève entre Guichard , prieur 
de Sai nI-May, procureur de l'abbé de l'Il e-Barbe, e t HaÎmond 
de Mévouillon sur la souvera in eté et juridiction de ces seigneu
rics I!iJ, Le 10 février 1270, Raimond de Mé\'ollillon Teconna it tenir 
en fief de l'Il e-Barbe, comllle son père, la moi tié de Montm orin, le 
licu e t hasLide des Tourelles, Pommcrol, Cornillon , la troisième 
pa rtie de Cler m ont c t tout ce qu'il a da ns les Iit' lIX de PCi·.l ! l.IlC e l 
de Miraval a il diocèse de Gap, la so uveraineté qu' il a S Ul' Le Br uchel, 

t46 bis 2 j u in 1242, GUI GUE, Cartulaire de 1'Ile-Barbe, t. I , p. 234, n" 11 ; 
Rcgeste Dauphinois, t. II , col. 361, ng 7.926. 

147. Les Tourettes, Hautes-Alpes. cne de Mon tmor in. 
143. Identification de G UI CUE, Cartul aire ... : d e ROM,\N. Tl/Meutl historique 

de.'> Hautes-Alpes, t. II. p, 75 : Regeste Daupllinois, 1. Il , col. 361, n" 7.926. 
149. Tarandol, Drôme, cne de Bellecombc. 
J50. Le Bruchet , cne de Vill epe rd rix et Cornillo n. 
15L Da ns un a<.:Lc du 13 juille t 1290 (GUICUE, Carlu laire ... , t. J, p. 325 : 

Rcgeste Dauphinois, t. III , col. 340-341 , n" 13.713) : la te rre de Pellulla est ùi te 
conrronter avec la terre de Joncha sicut currit aqtlll [ Cftlarii. - Mi raval et 
d'au t res lieux cc SUI! t infra territorium de P(;lfona et de Lel1s et cursum pre· 
dicte ». G UJGUE, dans son index, a iden tifié à tort Jonchie : " probablement 
les Jonch iers, cne dc Beauvoisin, Drôme » ; c'est plutô t la Jonche, 
cne de Remuzat . 

152. Lis te de seigneuries iden tique à celle ùe 1242, avec c n plus: Bastidas 
110vas, Clermont et Pom mero1. GUIGUE, Cartulaire ... , 1. L p. 34, n" XLVIII ; 
Masures de l'lle-Barbe, t. l, p . 173. GU IGUF. publie, p. 500. n" 96. u n hommage 
de Raimond de Mévouillon à l'abbê dc l'Ile· Barbe, qui n'est pu.\; possib le à la 
date indiquée (28 mai 1351) e t ressemble à l'ac te du 20 ma i 1751. dont il es t 
vraisemblablemen t une copie fau tive. 

153. GUICUE, Cartlliaire ... , 1. l, p . 243. 
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Remuzat au diocèse de Die, la moitié du château du Poët-Sigillat 
dans le Val-Benoît, et tout ce qu'il a dans le lieu de Verichia au 
diocèse de Sisteron 154. 

Les Mévouillon n'étaient pas les seuls vassaux de l'Ile-Barbe. 
En 1246 m a lieu une transaction entre l'abbé et Dragonel de Mon
tauban. Les arbitres décident que Dragonet aura la suzeraineté de 
ce que le monastère possède sur Bertrand de Mison à Lemps et à 
La Fare et sur Montalin de Montferrand en ce lieu, lnais il 
reconnaîtra, en nef de l'Ile-Barbe, Roussieux et Linseuil. Le 
10 aotH 1265, Dragonet reconnaît tenir en nef de l'abbé: Roussieux, 
Montferrand, La Fare, Linseuil, les fiefs de Bertrand de Mison à 
Lemps et La Fare et tout ce que Bertrand possède dans les 
territoires de Lausa, Labrot et Ban 1,.. 

Le 13 juillet 1290, Ronsolin, seigneur de Lunel et de Montauban, 
donne à l'abbé de l'Ile-Barbe tout ce qu'il possédait à Lemps, Lausa, 
Labrot, Mireval et Pelonne 157. 

Outre les nefs tenus par les Mévouillon et les Montauban, le 
monastère de l'Ile-Barbe possédait d'autres terres, chapelles ct 
églises qu'il est aujourd'hui très difficile d' identiner 158. Toutes ses 
possessions furent honlmagées plusieurs fois aux COlntes de Pro-

154. GUIGUE, Cartulaire ... , t. l, p. 247. Dans un acte du xnr siècle, il est 

~!~d~~e (;ar~e~~~~)~td;r~:~df~~~~e ~~~tr~o~n;,~~~tgo(p~~.Jf~iif~~)i~t s~f~rte~~r~ 
parte castri Claromontis (Clermont) » (GUIGUE, Cartulaire ... , t. l, p. 00, n° XXXI). 
Notons que le 29 juin 1270, Montalin de Pommerol fait hommage à Béatrix ct 
au dauphin Jean son fils pour ce qu'il possède à Notre·Dame de Pommerol 
(Regeste Dauphinois, t. II, col. 833, n° 10.817) ; Raimond de Mévouillon ne 
possédait donc pas la totalité de Pommerol. 

155. 23 novembre 1246, Regeste Dauphinois, t. II, col. 425, n° 8.280 ; cf. en 
outre, 1er novembre 1246, Regeste Dauphinois, t. II, col. 423, n° 8.273. Linseuil, 
montagne, cne de Beuvray et de Rochebrune (Drôme). 

156. GUIGUE, Cartulaire ... , t . l, p . 298-299. La Lauze au sud de Saint·Sauveur 
(vallée de l'Ennuye). Labrot, cne de Lens (montagne au nord-ouest de Lens, 
selon la carte d'E.-M.). Ban, montagne et château, cne de Lens. 

157. GUIGUE, Cartulaire .... t. l , p . 325 ; Regeste Dauphinois, t . III, col. 340-1. 
n° 13.713. Labrot, Lausa et Mireval sont dits • infra territorium de Pellona et 
de LellS et cursum aque lquari (l'Eygues). Le territoire de Lemps est dit 
confronter avec les territoires de Montferrand, de La Fare, de Durefort, de La 
Bâtie-Verdun et le territoire de Ban (Banno). Le Regeste Dauphinois identifie 
à tort Lauza avec Laux-Montaux. Selon un acte du XlII- siècle, le seigneur de 
Montauban doit hommage pour les châteaux de Roceu (Roussieux), de Niczol 
(Linseuil) et de la Fara (La Fare) et pro bastida Albani que dvbet esse sub 
proprietate Lentis sed injuriatur dominus predictus lt. (GUIGUE, t. l , p. 27.) 

158. Cf. bu1le du pape Lucius III, du 11 m:li 1183 (Masures de l'Ile-Barbe, 
t. l, p. 115 ; Regeste Dauphinois, t . l, col. 811, n° 4.871) ; abbé FILLET, cc L'Ile
Barbe e t ses colonies du Dauphiné lt, dans le Bull. d'hist . eccl. et d'archéo. relig. 
de Valence, Gap et Grenoble. t. XVIII et XIX (1898-1899). 
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vence durant le XIV' siècle 159. Le 20 oelobre 1492 160, l'abbé de l'Ile
Barbe r econnaît devoir l'holluuage Jige au roi de France, comte de 
Provence e t de Forcalquier, pour tout ce que le monastère possède 
dans les diocèses d'Embrun, de Gap, de Die eL de SisLeron, selon 
l'acte de 1261-1262 et principalemen t pour les châteaux de Lem!>s, 
Saint-May, Remuzat e t le prieuré de Monêtier-Allemont, Lemps, 
Saint-Mayet Remnzat faisaient partie de la claverie de l'Onle et 
l'intervention comtale y est attestée dans de nombreux documents. 

L'Ile-Barbe rendait aussi hommage en 1492 pour le fief de 
" allis c{ausa qni lui avait été donné en 1262 par Charles d 'Anjou 161, 

mais nous ignorons l'origine des droits du COIll te de Provence s ur 
ceUe te .... e. Cependant, dans le plan dn Gapençais du XIV' -XV' siè
cle 162, Verclause esl dit dans le Dauphiné il la li mite de la judicature 
de Gapençais et, dès 1270, hommage est rendu au dauphin pour 
ce qu'il possède à Verclause 163. Il semble donc 'lue celte seigneurie 
ait été il la fois provençale 164 et delphinale. 

Les te .... iLoires tenus en fief de l'Ile-Barbe par Raimond de 
Mévouillon furent reconnus par ce seigneur. au dauphin, le 
30 novembre 1302 16'. Ce fut la cause d ' un nouvcau Btige entre les 
cour s d'Aix et de Grenoble. Le comte de Provence Charles Il 
prolesta a uprès du dauphin, le 26 décembre 1303, puis le 27 oc lo
bre 1304 166• Le 23 oClobre, le sénéchal eL P. Gombert, procurem et 
avocat royal, avaient réclamé a u nOm du roi le droit de prélalion 
selon les conventions de 1268 et faisai ent défense au bailli de 
Gapen~a i s d 'occuper la terre de Raimond de Mévouillon. Le 

159. Le 15 novembre 1.304, le 9 février 130617, le 10 mars 1310, le 13 avril 1331, 

~u;~u~t~::I~l!?;e~ft.Ai.C~. d~f.63~e~oB·6t-~t ~.4~~4. BRe~;s;eB J:~~/l~:;D7~~ ~~ iir: 
col. 787, n° 16.508 ; t . V, col. 67, n° 25226. 

160. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1397. 
161. ROMAN, Tableau l1istorique des Hautes-Alpes, t.. ., p. 148, l'a identifié 

avec Vaucluse, paroisse de Montjay (Hautes-Alpes, can t. de Rosans) ; il s'agit 
plutôt de Verclause (Drôme, canto de Remuzat). 

162. « Loçus Vallis Clause limitrophus dalphinatus el usque /tue dura I 
iudieatura Valpmeensis. » Voir Atlas, XXI e t XXI bis. 

}~: re j2~i~ic21~b~:g{·N;' ~~:.â~~~iSfig~r!Id;~!· 1:3~la~~r~~'~~' Val d 'Oule, 
Arc,," dép. des B.-d.-R., B 172, f" BO. 

165. GUIGUe, Carlulaire ... , t. l, p. 319. Cet acte ne mentionne aucune localité. 
166. 26 décembre 1304/3, Arc". dép. des B.-d.·R., B 425, B 1231, fo 299, 

r" (83) ; R egesle Dauphinois, t. III, nO' 16.265, col. 748, et 16.506, col. 787. 
« ... quod tu (le Dauphin) Vallem Olle quam per mOllasterium lnsule Bar
bare a nostra Cl/ria leuelur in feuelum a Raymundo de Medulione qui vallem 
ipsam ab eodem nzonasterio in retrofeudum tenere dicitur, emere ... » 
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14 novembre 1304, le procureur du monastère déclara ne vouloir 
ni ne pouvoir retenir les terres du Val-d'Oule et du Val-Benoft 
cédées au dauphin, et abandonna au roi le droit de prélation 167. 

L'Ile-Barbe résistait encore aux ordres royaux quand, le 5 novem
bre 1305 168, Raymond de Mévouillon vendit au sénéchal , recevant 
au nom du comte de Provence, la seigneurie de Cornillon pour 
7.000 livres de pelits coronats de Provence, les droits qu'il avait sur 
Remuzat, les seigneul"ies de Clermont et de Cornillon tenues en son 
nom par Amédée de Rosans, la moitié de Montmorin et la bastide 
des Tourettes tenus en fieC par Hugues du Puy, les seigneuries de 
Pommerol, de la Charce, tenues en fieC par !soard, la seigneurie 
de Bruchet tenue par Hugues de Asio et tout ce qu'il peut avoir 
dans le Val-d'Oule pour le prix de 13.000 livres de petits coronats 
de Provence. Le 31 décembre, l'abbé se dévêtit en Caveur du comte de 
Provence 169, 

TABLEAU 

Seigneuries du Val d'Oule mentionnées dans les reafstres de comptes 
de clavaires du Val d'Oule consenrés aux Arch. dép. des B.-d.-R. 

DATE 21 déc. 1323·24 1329 1332 1340 lJ40.41 1342 134445 
1319 

Cote des registres B. 172 B. 1519 B. 2066 B.2068 B. 2071 B.1520 B. 2077 B. 2080 

Bruchet (le) 
Charce (la) 

Clermont 

Cornillon 

Lemps 

Montmorin . 

Pommerol 

Remu sat 

Saint-May. 

Soubeyrand (col de) 

Verclause. 

f<'80r" f<'64 f"là2 __ ~f<"208.Q9~~ 

167. GUIGUB, Cartulaire .. .. t. J, p. 355. 
168. Arch. dép. des B.-d.-R., B. 1397, f" s 1 et 296 ; GUIGUE, Cartulaire ...• 

t. 1. p. 358 , n" 56. La vente indiquée par le Regeste Dauphinois, t. VII , col. 208, 
n" 2.280, à la date du 25 mai 1300, est une erreur. 

169. GUIGUE, Cartulaire ...• t. l, p. 369, n° SB. 
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Les seigneuries Inentionnées par l'ac te de vcnte de 1305 se 
retrouven t dans les comptes de la claverie du Val-d 'Oule 170, sauf 
Les Tourettes . Par contre, le col de Soubeyrand, ail se trouvait 
un péage et qui était omi s dan s la ven le, fi gure dans les comptes 
royaux. Mais dans les hommages à l' Ile-Barbe de 1242, 1251 et 1270, 
les possessions de Rairn ond de Mévouillon comprenaient cn ou tre 
Cornillac 171 , Bruis (?), Sainte-Marie, Tarandol, Le Poët-Sigilla t 172, 

.Ionchie, Pelonne e t Mireval. Ce ll es-ci é taien t-elles compri ses impli
citement dans la vente de 1305 e t firent-elles pa rLie ùe la claverie 
du Val-d'Oule? c'cst ce que nous ne saurions affirmer. ScIon un 
acte du 18 juin 1350 173, les principales possessions de la conr 
royale de Provence dans le Val-d'Oule é taient Cornillon, Le Bruchel 
el des droits sur Cornillac, Remuzat, Clermont 174, Pommerol, 
La Charce, Lemps, Saint-May, auxquels il fau t ajouter Montmorin. 
dépendant il la fois du Dauphiné c t de la Provence 175. 

Dl LES TERRES ilE L'tV~QUE ilE GA P 

L'empereur Frédéric Barberousse, le 31 juillet 11 78, érigea 
l'évêque de Gap Grégoire cn princc ùe l'Empirc et lui co nfl~ra 

170. Ra imond dc Mévouillon n'avait vendu que la moitié de Montmorin, 
l'autre moitié é tait hommagéc au dauphin: Le 23 février 1329, Jordan de Rosans 
prête hommage au dauphin pour onze maisons qu'il avait à Montmorin en la 
vallée d'Oule. 

pl. La forme Cornillano (Cornillac) sc confond souven t ~lVec ÇlJfI1illol1o 
(Cornillon) ; rnalgr!.! nos recherches nous n 'avons pas trouvé Cornillac dans 
les comptes de la c1averie du Val d 'Oule. 

172. Le 26 mars 1306 lReges te Dauphinois, t. III , col. 833, n" 16.829), il 
est ques tion du Val d'Ou le e t du château du Poët-Sigilbl (Pogeli) - e t non Poë t
Laval comme le di t Je Regesle - vendus à la cour royale par Raymond de 
Mévouillon . Dans un acte du 4 avril 1307 (GUIGUE, Cartulaire ... , t. l , p. 380, nu 6S ; 
Regesle Dauphinois, col. 861, n° 17.020, t. Ill ) on parle de vellditionis Va11is 
Olle ~t castri Pugeti e.l 011ln i~111l aliorum bOl1orum el ;tlrilll11 il1 valle Olle sitorwn, 
wlldllorum per nobllem vlrum R. de Medulliol1e... curie regie » . Cepenùant, 
le 10 juillet 1293, dans la donation qu'il fit de ses terres au Dauphin, figure 
Le Poët-Sigillat (Regeste Dat~phinois, 1. III, col. 427, nU 14.208 ; VALBONNAIS, His
toire du Dauphiné. t . l, p. 34. 38). De même le 2 septembre 1316/7 (VALBONNAIS, 
op. cit., 1. Il, p . 165. P.J . XL). Le Bruis e t Sain t-Marie sont dits à la limite 
du Dauphiné dans le plan de la j udicature de Gapençais (voir At las, XXI 
et XXI bis). 

173. Arch. dép . des B.-d.-R., B 1397, fo 323. Inféoda tion par Louis c t Jeanne 
en faveur de Raimond d'Agoult, seigneur de Sault, sénccha l. 

174. L'autre par tie de Clermont était inféodée pa l' le Dauphin. Le 
26 novembre 1329, Guigues de Morges reconnaît tenir en fief franc les fiefs tenus 
de lui pa r noble Barra l de Rosans; pour Clermont il déclare devoir l'hommage 
au Dauphin (Regeste Dauphinois, t . Tl . col. 944, nu 24 .656). 

175. Plan de la judica ture de Gapençais (voir Atlas, XX I et XXI bis). 
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l'immédiateté 176. Il la lui confirma le 29 septembre 1184 In, ainsi 
que la prééminence sur la cité de Gap et son territoire, le cbâteau 
de Rambaud et Rabou. En avril 1238, Frédéric Il, vidimant le 
précepte de 1184, accorde les r égales sur La Bâtie-Vieille et 
La Bâtie-Neuve, les seigneuries de Tournefort, Montreviol, Man
teyer, Châteauvieux-lès-Tallard, Montmaur, Poligny, Noyer, La Fare, 
Chaudun, Saint-Laurent-du-Cros, Lazer, la ville d'Aspres et tout ce 
qu'il a dans le diocèse de Gap sur la rive droite de la Durance, 
jusqu'au Buis eL Pont-Haut, limites occidentale et septentrionale 178. 

Telle était la seigneurie de l'évêque de Gap quand Charles 
d'Anjou devint comte de Provence et de Forcalquier. Le 11 novem
bre 1271, Raimbaud de Manteyer lui prête hommage entre les 
mains du sénéchal Guillauine de la Gonesse pour le château de 
Manteyer que ses ancêtres, dit-il, reconnurent jadis à Raymond
Bérenger 179. Cinq jours plus tard, le sénéchal signifia cet acte de 
fidélité à l'évêque de Gap Othon et lui enjoignit de faire certaines 
restituLions 180. 

En 1271, les citoyens de Gap, à l'encontre des droits de 
l'évêque, avaient cédé le consulat de leur ville à Béatrix, comtesse 
de Vienne et d'Albon et à ses fils. Béatrix établit un viguier pour 
gérer le consulat. L'évêque s'en plaignit au sénéchal de Provence 
et réclama secours contre ses sujets révoltés. Le 19 décembre 1271 181, 

le sénéchal lui r épondit qu' il est tenu, à raison du comté de Forcal-

176. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1231, f< 273 (63) ; Regcs'e Dauphinois, 1. l, 
col. 780, n° 4.689 ; MANTEYER, Les Fouilles de Faudon, p. 53 ; FOURNIER, Histoire 
du Royat/me d'Arles, p. 63. La date de 1158, indiquée par le Regeste Dauphinois, 
t. l, col. 677. n° 4.045, est fausse. 

177. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1231, f< 264 (54), dans un acte d'avril 1238 ; 
Regeste Dauphinois, t. l , col. 819-20, n° 4.921 ; GAUTIER, Histoire de Gap, éd. 
GUlUAUME, p. 260 ; MANTEYER, Les fouilles de Faudon. RoMAN, Histoire de Gap, 
p. 28, note l, dit que Je col de Glaise, qui de Gap va à Rabou et à Chaudun, 
est un témoignage de l'antique possession de ces seigneuries par l'Eglise de 
Gap, « collam ecclesie •. 

178. Arch. dép. des B.-d.-R .. B 1231, f' 264 (54) et B 2, f' XLI .. ; Regeste 
Dau.phinois, t. II, col. 301-2, n" 7.594 ; MANTEYER, Les Fouilles de Faudon, p . 54-55 
(identifie, nous l'avons vu précédemment, Villam Buxi avec Villebois, mais c'est 
beaucoup plus vraisemblablement du Buis qu'il s'agit). 

179. Arch. dép. des B.-d.-R., B 371 ; Regeste DauphillOis, t. II, col. 853, 
n" 10.997. Nous n'avons pas retrouvé l'acte d'hommage auquel il est fait allusion 
le 11 novembre 1271. 

180. Arch. dép. des B.-d.-R, B 371 ; Regeste Dauphinois, t. II, col. 854, 
n' 10.999. 

181. Arch. dép. des B.-d.-R., B 2, f" 1 (dans un acte du 6 septembre et 
17 mai 1272), B 371 (dans un acte du 6 septembre 1272), B 374 (dans un acte 
du 16 mai 1272) ; Regeste Dauphinois, t . II , col. 857, n" 11.011. Cf. en outre, 
Regesre Dauphinois, 1. II, col. 857, nO' 11.010 et 11.013. 
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quier, de faire fidélité au roi pour le temporel de son "vêché, d'après 
le privilège accordé par l'empereur Frédéric à Raimond-Bérenger 182. 

L'évêque réclama la seigneurie de Manteyer et prêla hommage pour 
tout ce qu' il possédait dans le comté de Forcalquier et dans l'évêché 
de Gap, en particulier Châteauvieux-lès-Tallard, avec LeUrel, Ram
ba ud, La Bâtie-Neuve, La Bâtie-Vieille, Tourneforl, Monlreviol, 
La F are, Poligny, Noyer, la souvemineté sur Glazil, Manteyer, 
Montma ur, Briunsel et la bastide de Montmaur. Le roi restilua à 
l'évêque la souveraineté de Manleyer et lui donna, à tilre de vassal 
la seigneurie sur Sigoyer-Malpoil et Reynier 183, dans le comlé 
de Provence. Les conventions de 1271 entre le sénéchal et l'évêque 
reçurent l'approba tion comtale le 16 mai 1272 184• 

Le 1" mai 1281, Othon, de nouveau opprimé par les citoyens 
dc Gap et les nobles et les vassaux du voisinage qui l'avaient fail 
prisonnier, associa Charles el son fil s, le prince ùe Salerne, à ses 
droit s sur la cité de Gap et son terl'itoire el S UI' la « ville • 
d'Aspres-sur-Buëch 185. Le 18 novembre, le chapitre de l'Eglise 
approuva l'accord de 1271 186 et le 25 septembre la communauté 
de Gap prêta serment 187. 

Les droits du conlle de Provence 'étaien t encore reconnus à 
Aspres-sur-Buëch. au milieu du XIV · s iècle. En 131 3, dans une char te 
de coutUfilCS, le dauphin .Jean spécifie l'antique droil ùc garde du 
roi de Sicile lBS. En 1297, un accord conclu entre Hu gues de Voisin s, 
sénécha l de Provence, et Geoffroy, évêque de Gap, rappelle les 
convention s passées 189. La souveraineté de Redortiers, acquise 
postérieurement, est exceptée de l'hommage. 

--m: Privilège du 18 août 1162. Arch. dép. des B.·d.-R., B 285. 
183. Sigoyer-Malpoil et Reynier n'ont donc pas été donnés à l'évêque 

de Gap en 1297, comme Je dit J. RoMAN, His toire de Gap, p. 20 . 
184. Arch. dép. des B.-d.-R., B 374, B 371 (dans acte du 6 septembre 1272) ; 

Regeste DauplJinois, 1. n, col. 864, n" 11.058 ; col. 865, n" 11.060 (17 mai 1272) ; 
col. 871, n" 11.098 (6 seplembre 1272). 

185. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1231, fo 236 (XXVI) ; B 2, f' 63 v' ; Regeste 
Dauphinois, t. III, col. 97, n" 12.273. 

186. Arch. dép. des B.-d.-R., B 377 ; Regeste Dauphinois, 1. III, col. 112, 
n° 12.358. 

187. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1231, fa 298 (88), dans un acte du 8 novem· 
bre 1447 ; Regesle Dauphinois, 1. III , col. 109, n" 12.345. 

188. Le 30 s~ptembre 1314 on sauvegarde encore les droits provençaux. 
Marcellin BouDlrr, u Aspres-sur-Buëch et ses chartes de coutumes ( 1276-1439) .. , 
dans le Bulletin de l'Académie Delphinale, 4~ série, t. XVI, 1902, p . 199, 203, 206, 
248, 250, 252, 255, 298, 301, 444, 446, 447, 465. « ... custmnl de Asperis dans les 
comptes de la claverie de Sisteron de 1323·4, Arch. dép. des B.-d.-R., B 1519, fo 147. 

189. Acte du 1" avril 1297. Arch. dép. des B.-d.-R., B 1231, f" 210 (1). 
11 est aussi fait mention d'un bois situ!! au territoire de Mison, pres de l'église 
Saint-Pierre-de-la-Silve, qui a été donné par le comte de Provence à l'évêque. 
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Redortiers, déjà aux mains de l'évêque de Gap en 1288 1'!O et 
acquis après 1271, n'était pas en Provence. Dans le cas contraire, 
l'évêque de Gap aurait prêté hommage au comte. Redortiers était 
situé à l'extrémité septentrionale du diocèse de Sisteron, dans une 
région où les COllltes de Provence firent assez tard reconnaître leur 
souveraineté. Il avait été donné par le comte de Forcalquier 
Guillaume à Eudes Allemand, en garantie de l'accord de juin 1202, 
lors dn mariage de sa petite-fille Béatrix avec le danphin 191. C'est 
peut-être de cette époque que date la réunion de Redortiers au 
Dauphiné 192. 

Jusqu'en 1481, les comtes de Provence reçurent l'hommage des 
évêques de Gap 193. Les dauphins avaient maintes fois essayé de 
mettre la main sur le temporel de l'évêque de Gap 194, mais c'est 

190. H?mmages à l'évêque de Gap par les seigneurs inférieurs de Rédor~ 
tiers: 15 mal 1288 (Regeste Dauphinois, t . III, col. 271, n" 13.271), 29 mars 1289 
(ibid., col. 295, n° 13.414), 21 juillet 1290 (Regeste Dauphinois, t. III, col. 341, 
n" 13.716), d'après Arch. dép. des B.·d.·R., B 1097. En 1300. déposition de l'évêque 
de Ga~, sw' la nature, l'étendue et le produit de ses droits à Redortiers. (Regeste 
Dauphmois, t. VII, coL 2.273, col. 207, d'après Arch. dép. des B.·d.·R., B 1097.) 

191. Arch. dép. des B.-d.-R., B 301 ; DE TOURNADRE, op. cit., p. 106. 
192. ISNARD~ Etat documentaire el féodal des Basses-Alpes, p. 302, place 

Redortiers viguene de Forcalquier, et cite un hommage de Gaston de Redortiers ; 
mais celui-ci cst prêté non pour Redortiers, mais pour Montjustin (21 octo
bre 1351, Arch. dép. des B.·d.-R., B 758, f<' 91 v<') . PEllOUX, Arr~ de Forcalquier, 
p. 24, dit que Redortiers fut réuni au Dauphiné et détaché de la Provence sous 
la reine Jeanne, mais celle.ci régna de 1343 à 1382, or dès le 1ur avril 1297, 
Redortiers est excepté de l'hommage prêté par i'évêque de Gap. De 1246 à 1481, 
nous n'avons pas trouvé une seule fois Redortiers sous la souveraineté des 
comtes de Provence. En .1604, en 1717, Redortiers est dit en Dauphiné (Titres de 
Sault, t. II, p. 242, 294). Quant à l'identification de Redorterium. avec Réotier 
(Reorterium), canto de Guillestre et diocèse d'Embrun, elle doit être rejetée. 

14 ma19i353L(A;2h.ad~~. ~~~ ~~d.~Ie:eB ~î3r.~~12~Î) ~· I:'14~~t.6i3r;°(itli81o. ;Jf 
et 239) ; le 20 juillet 1480 (Ibid., f<> 258). A cette dernière date, l'évêque ne prêtait 
plus hommage pour Manteyer et Montmaur, cédés par le roi René au Dauphiné 
Je 9 mai 1452 (Arch. dép. de l'Isère, B lOB, fo 375). Parmi un grand nombre de 
documents attestant la souveraineté provençale sur le temporel de l'évêque de 
Gap, notons tout particulièrement les érections de l'étendard royal sur la tour 
du palais épiscopal : .19 février 1309, Arch. dép. des B.-d.-R., B. 1231, t o 246 
(36 VO) ; 8 août 1329, ibId., B 2, fO 9IJ v" ; 29 mai 1353, ibid., B 1231, fo 248 (38 .. ) ; 
2 octobre 14tt, ibid., B 1231, f' 252 (42 "). 

194. C'est ainsi que le 23 août 1391, Antoine Murri, avocat et procureur 
royal en Provence proteste auprès d'Honoré de Glandevès, lieutenant du sénéchal 
de Provence, contre les abus du pouvoir du conseil delphinal qui avait saisi 
le temporel de l'évêque de Gap parce qu'il n'avait pa . ..; prêté hommage au roi 
comme dauphin, alors que cet évêché est du fief du roi comme comte de Pro
vence et du ressort du conseil éminent d'Aix. (Inventaire des Archives dép. de 
['Isère, série B, t. III, p. 172a, d'après B 3749.) 
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seulement en 1512-1513 qu'il fut réuni au Dauphiné. L'é\'êque prêta 
hommage le 14 juillet 1515 au roi de France - dauphin, et Gap devint 
le siège de la judicature de Gapençais 195. 

E ) LA TERRE O' AR1<A UO FLOTTE 

Le 31 mai 1272, Charles d'Anjou faisait part à son sénéchal, 
Guillaume de la Gonesse, des protestations de Béatrix, veuve du 
dauphin, au sujet d'un serment de fidélité prê lé par Arnaud FloUe 
au sénéchal de Provence pOUf « certaines bâties ) . La cour royale 
soulenait qu'Arnaud Flotte et ses ancêtres n'avaient j amais tenu 
lesdites bâties au nom du dauphin. Le roi ordonna d'enquêter sur 
la seigneurie d'Arnaud et de ]a restituer à la com tesse lléa trix. si 
les r éclamations delphinales étaient fondées ""'. Il es l probable que 
la cour royale conserva ses droits, car en 1296 une enquête fut 
faite sur l'ordre de Guy de Tabia, procu reur c t avocat royal, par le 
baile et juge de Sistel'On sur la juridiction et les droits de la cour 
royale à La Bâtie-Montsaléon au comté de Forcalquier '07. 
De cette enquêie il apparaît que les droits du comte de Provence 
remontent à vingt-quatre ans passés (soit environ 1272), sous le 
règne de Charles d 'Anj ou. Avec les témoins, les dales \'(\rient : ils 
reconnaissen t avoir vu, les uns dix-huit uns, les autres vingt. vingt
quatre, vingt-cinq ans auparavant les bannières du l'oi SUI' les 
maisons de La Bâtie, et en particulier sur celle d'Arnaud FloUe 
c in signum majoris dominii » ; ils aj outent que les officiers de la 

195. 11 février 1512/3, BLois, lettres patentes de Louis Xli sur la réunion 
de Gap, Arch. dép. de l'Isère, B. 3248, r ... • 386-391 ; octobre 1513, Louis XII décide, 
d 'une façon irrévocable, Que l 'évêque de Gap doit hommage pour ses terres 
situées sur la rive droite de la Durance, ibid., B 3013, fo 1110 ; 14 juillet 1515, 
Arch. des Hautes-Alpes, G 1287. Outre les terres mentionnées dans les hommages 
aux comtes de Provence, les évêques de Gap possédaient d'autres biens : le 
9 octobre 1277, Rambaud de Manteyer avait donné ra. Othon, évêque de Gap, 
les châteaux de Freissinouse, Pelleaut ier et Valserres (les comtes de Provence 
avaient des droits à Pelleau tier Qui faisait partie de la vicomté de Tallard), 
Arch. dép. des Hautes-Alpes, G 2760, p. 194, Inventaire général des titres de 
l'évêché, 1708. Nous ignorons si ces terres étaient implicitement reconnues dans 
les hommages aux comtes de Provence. 

196. 31 mai 1272, Arch. dép. des B.-d.-R., B 372, dans acle du 19 juillel 1272; 
Regeste Dauphinois, t . II, col. 866, n" 11.067 (analyse inexacte). 

197. 24 et 25 janvier 1296, Arch. dép. des B.-d.-R., B 401 (rouleau de 
parchemin) ; ROMA.N, Tableau historique des Hautes·Alpes, t. 1, p. 136 ; t. II, 
p. 131. Ozasecha, fils et héritier d'Arnaud, dit Que son père tenait ladite Bâtie 
en fief du roi de Sicile, ainsi Que les biens qu'il possédait dans les châteaux 
de Terrucio et de Sorbiers, et ne les reconnut jamais pour le dauphin ou un 
autre seigneur ; lui-même, Ozasecha, reconnut Les tenir ùe Charles II. 
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cour royale gardaient les champs de blé d'Arnaud Flotte, au temps 
des moissons, contre ses ennemis, mais disent ne pas savoir si 
La Bâtie se trouve dans le comté de F orcalquier dont ils ignorent 
l'étendu e. La terre d'Arnaud Flotte, comprenant La Bâtie-Montsaléon 
et en par tie Terrucio, Chanlalibas et Sorbiers, avait donc été hom
magée à Charles ct' Anjou vers 1272, et les droits de Charles JI y 
furenl encore reconnus en 1296. 

, .... 

Ressusciter l'ancien comté de Forcalquier, dans les limites de 
1195, faire revivre les anciens droits comtaux, susciter les hOIDluages 
et exploiter les circonstances telle fut l'œuvre, plus pacifique que 
guerrière, accomplie par les officiers royaux et les juristes proven
çaux. Dans le pays au nord du Buëch, donné au dauphin en 1202, 
comme dans la partie orientale du diocèse de Gap, en maintes 
régions 198, les comtes de Provence avaient fait reconnaitre leur 
souverain eté cl, tout en sauvegardant leur indépendance, les sei
gneurs avaient trouvé en eux des alliés et des protecteurs puissants. 
Toules les formes qu'a pu prendre le lien féodal au Moyen Age se 
relrouven t dans ce pays profondémenl hiérarchisé: un agrégat de 
fiefs, tel était le caractère du comté de Forcalquier au XII e siècle, 
tel il fut encore de 1246 à 1481, m ais au lieu d'un suzerain, il y en 
ellt deux, le da uphin et le comte de Provence, qui selon le traité de 
1257 avail la ha ule souveraineté du comté. 

198. C'est ainsi que le comte de Provence intervient entre 1281 et 1284 en 

~::~~indois,~~nI11~è~~I.d~2,D~;bf2~11%U;iI ~~er&', s~!!s 12~~9l~o~~1~i~B6, ~~ ~~fitt~ 
98~3,l ;S'p~~11l'1:7r61~oJ~ \~4d~i~!'~JyaT;od~;'I:~i~~~'~" d~' G~;~~Xi351~'« 1I~é 
partie seulement du diocèse de Gap relevant du royaume de Provence (sic), dit 
Clouzot, le présent rôle est donc fragmentaire et ne vise que les bénéfices soumis 
à la Cour. » Le sous-collecteur de la décime semble avoir perçu les sommes 
taxées en plusieurs rôles ; un de ces rôles nous est parvenu. Il commence ainsi : 
« Debenlur pro infrascriplis beneficiis constitutis in Vapincensis dyocesis in 
terra reginah et sibi subjecta quantitates infra sequentes que debent dividi per 
medium inter cameram apostolicam et regil1alem. » Faut-il conclure, comme le 
fait Clouzot, que toutes les églises dont les noms suivent étaient soumises au 
comte de Provence? C'est justifié pour un grand nombre, ce l'est moins pour 
d'autres. En tout cas, ce serai t là le seul document attestant la souveraineté 
comtale. Si les droits de la reine Jeanne sur certaines localités mentionnées 
lui étaient reconnus en tant que suzerain du Dauphin et de ses terres du Gapen
çais, on s'explique difficilement que seule une partie de l'évêché soit inscrite 
au rôle. JI ne faut pas oublier que nous nous trouvons, ici, en face d'un docu· 
ment ecclésiastique et c'est peut·être là qu'il faudrait chercher la solution du 
problème. 
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Les accords de 1257 furent confirmés le 5 novembre 1282 199• 

Le 14 février 1297, Charles II d'Anjou intime l'ordre au daul'hill 
de prêter honunage à l'archevêque d'Embrun 200. Le 12 mai 1304, 
le juge de Sisteron, protestant anprès dn dauphin Humbert sur la 
création d'un juge d'appel en Gapençais. lui présente L1IlC leUre dll 
comle de Provence du 29 décembre précédent, cl lui rappelle qu'il 
tient le Gapcu ç'a is SO IIS la haule souverainclé du caml e de 
Provence 201 . Le 13 mars 1309, le roi Hobcrl J"('\'.ul l'lIollun uge du 
dauphin .Jean 202. Prenant le parti d'Henri VII, ,Jean sc fit, en 1~H2. 
dispenser par l'empereur de l'hommage au COluLc de PI'U"CIICC, E!ais 

fut obligé de renouer avec cc dernier deux ans plus lard 203. En 
1310, le dauphin avait prêlé hommage pour Serres, Lagrand ct 
Mereuil ct pout' tout cc qu'il possédaiL cn Gapcnt:ais el dans le 
comté de Forcalquier, cnLre autres pOUl' sa sOll\'t'rainctt', juridiction 
et seigneurie sur les {erres de Dragonet de Monlauban cl la vallée 
de Ruègne 204. En 1324, il rell:JlIvcl!c cct hommage cl mcnLicnnc 
en outre l('s terres de Galburgc de Mêvouillon 205. D'autres homllwgcs 
furent prêLés le 6 juillet 1321 206 par Guigues pUllr Je comté de Gap 
ct le 11 septembre 1333 207 • 

Lorsque Humbert Il eut l'idée de "cndrc ses Etats, il ~ ; e tourna 
d'abord vers le comte de Provence. Il proposa l'affaire all roi Hobert 
au prix de 100.000 florins et d'une l'cnte de ~.OOO florins. Le roi sc 
refusa il dépasser 100.000 llorins clics pourparlers en reslèren l lit 208. 

~ Arch. dép. dcs B.·d.-R., B 1231, Fu 23'; (25) ; il 2, [., 66 V" : Regeste 
Dauphinois, 1. Ill, col. 141, n° 12.4%. 

200. FORNIER, Histoire des Alpes·Maritimes.. .. cd. Guillaume, t. III, 
256, n" 33. 

201. Arch. dop. des B.-d.-R .. B 425 ; B 1231. fo 292 (82) (dale du Il mai) ; 
Regeste Dauphinois, t. III, col. 769, n° 16.399. 

202. Regeste Dauphinois, t. III , col. 926, n" 17.'144. 
203. LooNARD, La reine Jeanne, t. l, p. 72. 
204. Le 17 mars 1309/10, Arch. dép. de l'Isère, B 3850 ; Arch. dép. des 

B.-d.·R., B 1231, (0 284 (74 \1") ; Regeste Dauphinois, t. IV, col. 8, n" 17.69'1. 
205. Acte du 24 mars 1324. Arch. dép. des B.·d.-R., B 1231, [0 76 (286 VO) ; 

Regcste Dauphinois, 1. IV, col. 595-6, n° 22.058. 
206. Arch. MI'. des B.-d.-R., B 1231 . f" 288 (78)_ 
207. Regesle Dauphinois. t. Ill, col. 926, n° 17.444. Claude F,nml3 : " Un 

projet de cession ( !lj Dauphiné à l'Eglise romaine, t338-1340 », dans Mélanges 
d'Arc1léologie et d'Histoire de l'Ecole Française de Rome, XXVlI" an née, 1907. 
p. 180 : Messire Raymond Charbonnel (en 1339), curé des Infournas , déclara 
(aux enquêteurs) <lY Clir en tendu dire que le Dauphin tenait du roi de Sicile ce 
qu'il possédait dans Je diocèse de Gap. Les autres témoins <lffirmèrcnt que ce 
n'était pas vrai : « Audivissc se di.xit ... idem domintlS daltJllirlUs tencbat a 
domÏlto rege Sicilie (]lIidquid habebat a loco de Pozet (Le Poët, a rr. de Gap, 
cant. de Laragne), diocesis Vapince/lsis llsque ad locum de POille Allo (Pont
Haut). ,. 1 

20S. FOURNlER, Royaume d'Arles ... , p. 423 ; L~ONl\RI), op. cil., 1. l, p. 73 ; 
Regeste DallphillOis, 1. V, col. 561·2, n° 28.742 ; col. 568·569, n" 28.837-8. 
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Plus ta rd, lorsque Humbert eut cédé le Da uphiné à un fils du 
roi de Fra nce, après l'accord préliminaire du 23 février 1343 et 
la ratification de Philippe VI le 23 avril, il projeta de léguer à la 
reine Jeanne, par voie de succession, les terres du Dauphiné qu'il 
s'était r éservées cl aussi les 2.000 livres que le roi de France devait 
assigner à Humbert dans la sénéchaussée de Beaucaire. Mais, en 
compensation, le dauphin aurait reçu 30.000 fl orins d 'or dont il 
avait besoi n. Il aurait remis à la reine, contre l'inféodation du comté 
de Piémont, le comté de Gap et les baronnies de Mévouillon et de 
Monlauban. Enfin les 1.000 onces de rente que le roi Robert, en 
le nlariant avec sa nièce Marie, fill e de Bertrand des Baux, lui avait 
promises devaient être assises sur la première terre féodale qui 
viendrait à vaquer 209. 

Il ne semble pas que ces projels aient abouti à un résultat réel. 
C'est du roi de France que la cour de Naples essaya d'obtenir la 
restitution du Gapençais. Il est probable que quelque ambassadeur 
alla remonlrer à Philippe que ces terres devaient revenir à leur 
s uzerain en cas d'extinction de la famille du vassal, ct ne pouvaient 
êlre comprises dan s la vente du Dauphiné. Le pape fut prié de 
soutenir C2S revendications. Il s'y prê ta et, par leUre du 25 novembre. 
les recommanda au roi de France 210. 

Le roi de France et son fils n'abandonnèrent pas leurs droits 
sur le cumté de F orcalquier. Mais le 10 juin 1354, Charles, dauphin 
cl fils a ill é du roi de France, donna procuration au sénéchal de 
Beaucaire pour prêter hommage en son nom à Louis et Jeanne. 
roi et re ine de Sicile, pour le comlé de Gap et la baronnie de 
Mon tauban "'. Ce fut probablement le dernier hommage des 
dauphins aux cOIn tes de Provence 212. 

~n: t~~::: ~~: ~~~: , pp. 2#4. 
2tL Arch. dép. des B.·du·R .. B 1231, f<' 251 (41). Le 5 juin t354, te roi 

Jean avait adressé une lettre au sénéchal de Beaucaire pour lui faire savoir que 
le co~te et la comtesse de Provence demandaient l'hommage de son fils le 
Dauphm pour ce qu'il possédait en Gapençais ou ~ans toute autre partie du 
comté de Forcalquier et pour ses droits sur la jundiction et souveraineté de 
feu Dragonet de Montauban et sur les possessions de Dragoncl dans la vallée 
de Ruègne. Le roi Jean avait donné son autorisation. 

212. Le 12 mai 1370, procuration passée par la reine Jean;:te, à Foulques 
d'Agout . seigneur de Sault, son conseiller, pour aller en France conclure un 
traité de paix avec Charles V sur les bases suivantes : le roi de France fera 
hommage à la reine Jeanne pour le comté de Gap et la baronnie de Montauban, 
selon les ~sages précédents ; à l'avenir cel. usage ne sera dû par les Dauphins 
qu'à la reme Jeanne et à ses enfants, et au cas où elle décéderait sans enfants, 
les Dauphins en seraient désormais dispensés ... (Inventaire des Archives dépar* 
tementales de l'Isère, série B, t. II, 228 b.) 
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En avril 1464, Louis XI, roi de France, dauphin de Vi ennois, 
céda au roi René tous les droits « que n OLIS avons c t que nOLIs 

compete et appartienl en la vill e cl cilé de Gap cl es appadenanees 
et despendances d'icelle, qui nous appartiennent il cause de la dite 
ville, cité et seigneurie de Gap soit Monlalquier o n 3ultrc. tan t en 
justice, jurisdicion, ressort, souveraineté, ficfz, hommages, ccns ... ». 

En échange le roi de Sicile lui bailla « toul le droil de seigneurie, 
juslice .. . qu ' il a ... en la seigneurie de Vaudole (Val-d 'Oule), S t 'S 

appartenances 2[) ... Celle cession, qui aurait donné au comte de 
Provence l'cntière souveraineté sur Gap c t son territoire, 11 (' fut 
jamais exécutée. Le roi René conscn 'a le Val-d'Oul e et le roi de 
France ses droits sur une partie du territoire de Gap. 

III. - LA SUZERAINETE PROVE1\ÇALE 
SUR LES TERRES DES SEIGNEURS DE GRIGNAN, 

DES ABBES D'AIGUEBELLE 
ET DES PRINCES D'ORANGE 

Les comtes de Provence, eL Charles d'Anj ou le premier. durent 
rêver d 'étendre leur souveraineté sur les anciens é ta ls du CC i l11lc 

de Toulouse SUI" la rive gauche dll Uhôn e, et de recoIwtilll cr la 
Provence dan s les limites du XII e siècle. S' ils ne rl' uss irC'llt pas dans 
cette entreprise hardi e, ils firent (lu m oins r('colln a iLrc leur SIIZC

ra ine lé par 1('5 seigneurs d e Gri gna n, les abhés cl' Aigllchell c el les 
princes d 'Orange. 

A ) L' HOMMAGE li E LA BARONNIE DE GnI G:'IIAN 

Le 29 sep lc mbre 1257, Adémar, sei gneur d e Grignan, rendil 
honunagc li ge ü Charles d'Anjou cl à Béalrix 214 pour Grignan, 
Monlséglll', Allan , Sa lles, Eyzahut, la sOll\"cra inclé de Colonzelles, 
la m oi lié et le d onj on de T auligna n. la qu a trièm c partie de Valaurie, 

213. En a vril 1464, Saumur, Arc h dép. des B.-d .-R., B 1231, (0 315 à 318 
(lOS). LEcO\' DE LA M .<\ RCHE, Le roi Remi, t . II , p. 314, n° 55, écrit « V~udole » et 
ne l'a pas identifié ; de même il écrit . Montcalquier. Le pays de Montalquier 
est composé de trois hamea ux, à savoIr de la Tour ronde, d 'Eymeyere, et de 
Sainte-Margucri t~ (CLOUZOT, Pouillés ... , p. 90 ). 

214. Arch. dép. des B.·du-R., B 356 (da ns acte du 28 septembre 1328) ; 
Regeste DaupJzil lOis, t. II , col. 603. n° 9.379 (analyse incomp!ètc) ; STERNFELO, 
Karl von Anjou, p. 142. Cf. en outre, Regeste Dauphùl.Ois, t. II , col. 593, n° 9.319. 

1 
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la troisième partie de Roussas et toute autre lerre, sauf ce qu'il tient 
de l'évêque à Saint-Paul-Trois-Châteaux et le château de Barri m 
qu'il tient pour le comte de Toulouse. 

Il faut donc considérer comme une fable les prétendus hom
mages rendus aux comLes de Provence au XII - cL au XIIIe siècle. 
avant 1257. M. Benoit a montré que l'acte du 15 juin 1239, qui ne 
nous est connu qne par un ancien inventaire, n'a jamais dû 
exister Zl6. Notons, d'autre part, que le Dictionnaire topographique 
<te la Drôme 217 dit que Montségur, • possédé par les princes 
d'Orange de la Maison des Baux, fut par eux hommagé aux comtes 
de Provence en 1253, puis au pape en 1297 ct fit ensuite partie de 
la baronnie du comte de Grignan » . C'est là, semble-t-il. une erreur, 
l'hommage du 16 novembre 1253 ayant été fait à Guillaume, évêque 
de Carpentras, procureur d'Alfonse, comte de Toulouse, et en 1253, 
comme en 1297, il ne s'agit pas de Montségur, mais de Montaigu. 

L'hommage de 1257 fut renouvel é le 15 juin 1290 et le 20 février 
1309-1310 218 • A cette dernière date, Giraud Adémar prêta hom
mage au roi Robert pour les châteaux de Grignan, Montségur, Salles, 
la souveraineté d'Eysahut, la souveraine té de Colonzclles, la qua
trièm e partie de Valaurie, la moitié et le donjon de Taulignan, la 
troisième partie du château de Roussas, ct le château de Chante
merle avec sa « ville » et territoires, situé dans le diocèse de 
Saint-Pa ul-Trois-Châteaux 219. 

215. Bar~i! cne de Bollène. En mai 1251, Adhémar prête hommage à 
Alfonse de POItIers pour Barry. (L. GAP, Rôle original des hommages rendus 
en mai 1251, p. 135.) 

216. F .. BENOlT~ Recueil ...• t. II , Raimond-Bérenger V, p. 395, n° 305. 
217. DLctionnazre top. de Ta Drôme, p. 234 b. BARTHâ.EMY, Inventaire des 

Baux, p. 108, n° 377 (16 novembre 1253) : Raimond des Baux, prince d'Orange. 
œconnait avec Guillaume des Baux. coprince d'Orange. Montségur .. , (d'après 
Reg. B 19. fo 19. Vaucluse) ma!s FORNÉRY. Histoire d'Avignon .... t. 1, p. 199, lit 
Montaigu. BARTHJill:MY. Inventarre des Baux. p. 207. n° 779 (8 mai 1297) : hom
mage de Bertrand des Baux, prince d'Orange, au recteur du Comtat-Venaissin, 
représentant du pape, pour Montségur ... (d'après reg. B 19, fo 21 , Vaucluse, 
et Mss. des Titres de Sérignan, fo 170, Bibliothèque de Marseille). Nous avons 
vu la copie de l'acte conservée à la Bibliothèque de Marseille, Recueil de titres 
concernant le lieu de Sérignan. département de Vaucluse (1281-1746, cote 49286 
[ancien 1435]). Cette copie du xvnre siècle indique Montisacute (Montaigu). 

218. Arch. dép. des B.-d.-R., B 405 (dans un :lcte du 12 novembre 1297) ; 
Regeste Dauphinois. t . II. col. 302. n° 13.462 (à la date du 16 juin 1289)./ 

219. Arch. dép . des B.-d.-R .• B 413 ; Regeste Dauphinois. t. IV, col. 5, 
n° 17.682 ; Ibidem. t. VII, col. 206, n° 2.255-57 (dates erronées) ; LACROIX, Arr. 
de M(mtélimar ... , Valence. 1874, t. IV, p. 189, dit par erreur 1305. 
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Allan, 'lui figurait dans les hommages de 1257 el de 1290, 
manque dans celui de 1309-1310. Cependant, en 1328, 13J7, 1340-
1341, 1355 et 1471, All an était lcnu pour le roi 220 ct figure dan s 
les comptes roya ux de 1337, 1338-1341, 1341, 1350 221• En 1309-1310, 
Chantemerle appara ît pour la prcnIièrc fois dans les hommages 
rendus a u comte de Provence. 

Le ]2 septembre 1411 . le seigneur de Grignan prèle hum mage 
à Louis Il pour Grignan, Montségur, Allan, Salles, Eyzahut, Chante
merle, la so uverainele de Colonzelles, la m oitie et le donjon de 
T aulignan, la quatrième partie de Valaurie et la troisième partie 
de Roussas 222. 

Bl LE PARÉAGE AVEC L'ABBAYE D'AIGUEBELLE 

T els furent les châteaux de la seigneurie de Grignan, réuni s 
cn 1481 à la couronne de Fra nce, en m êm e Lemps que les te rres ùe 
l'abbaye d'Aiguebelle. Le 9 mars 1280-1281, l'abbé cistercien 
d'Aiguebelle 223, Pons de Saint-Bonnet, pour se défendre contre les 
rapines continuelles des malfaiteurs, avait cédé à Cbarles d'Anj ou 
tout le D1ère ct n1ÏxLe empire et la luoilié des autres j uridiclions, 

220. 28 sep tembre 1328, Arch. dép . des B.-d.-R., B 356. Le bai le e t juge 
royal de Rêauvi llc ignorant de quelle manière fi caslrwn de A/olldo tCllctur 
pro domino l1os1ro regc " ordonne à Guillaume Gautie r , baile dudit lieu , pour 
« domino Guirauda Ademarii de Mantilio, domino dieli loci el dicti castri de 
Alando It de montrer de quelle manière Giraud Adémar tient le château d'Allan 
au nom du roi. Guillaume Gautier produit l'acte du 29 septembre 1257. -
19 décembre 1337, Arch, dép. des B.·d.-R., B 514. - 1340·41, Ibidem, B 1520, 
f o 19. - 10 septembre 1355, Ibidem, B 545. - 16 janvier 1471, Ibidem, B 1390, 
f' 324v'. 

221. Arch . dép. des B.-d.-R., B 2003, f' 2 ; B 2005, f' 3 ; B 2007 c l B 2008. 
222. Arch. dép. des B.-d.-R., B 619. Aux documents précités ajoutons sur 

Eysahut.. 12 novembre 1297, Arch . dép . des B.-d.·R., B 405 (dans acte d u 26 avr!l 
1298). Giraud Adémar , seigneur de Grignan, « vassalus domini nostr; reg ls 
assuereril corarn nabis castrum predictum de Esahuc fcner; pro co in feudum 
et debere te/1er; sub donrillio et seglloria ips;us ». Regcs le Dauphinois, 1. III . 
col. 578, n° 15.J47, identifie par erreur avec Sahune; Regeste Dauphinois, 1. VII. 
col. 200, n° 2.206, et col. 201, n° 2.214, indique à tort à la date du 26 avril 1298, 
enquête ... pour droits à Salles, c'est d'Eysahut qu'il s 'agit ; - Colonzelles e l 
Roussas, dans les comptes de la claverie de RéauviUe, 1315-1350, Arch. dép. des 
B.·d.-R., B 1517, f' 108 ; B 1519, f" 4 ct VI ; B 1520 l" 10 v' ct 16 v' ; B 2003, 
to 1 VO 

; B 2005, fo 2. - Cf. Arch. dép. des B.-d.-R. , reg istre B 1216. Carte de la 
Comté de Grignan, Réauville et lieux de son mandat avec les lieux du Dauphiné 
limitrophe. 

223. Monastère de la Trappe d'Aiguebelle, Cl10 de Montjoyer, diocèse de 
Saint-Pau l-Trois-Châteaux, Arch . dép. des B.-d-R., B 377 ; ibid. , B 4, fo 187 
(CLXXIII) ; Am1ales d'Aiguebelle, t . l , p. 211 , et P.J ., n° to, p. 465 ; Regeste Dau
pfzinois, 1. III, col. 92, n° 12.241. 
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biens et r evenus sur les territoires de Montlucé 224, Cersatium"'. 
?\1:ontjoycr, a insi que S1Ir celui de Roussas. Cel'satium 226 devint le 
centre d'une claverie c t p r it le nOln de Réauvillc '127. 

C) L 'HOMMAGE DES PRINCES D' ORANGE 

Charl es d'A nj ou avait fait r econnaître sa souveraineté sur les 
terres des seigneurs de Grignan el du monastère d 'Aiguebelle. Son 
fils et s uccesseur Charles II poursuivit la mêm e politique d'expan
sion dans la vallée du Rbône en amont d'Avignon . Le 22 octo
bre 1307, ayant acq uis des cheva liers de Saint-Jean-de-Jérusalem 
une partie de la ville d'Orange 228, il conclut en 1309 un accord avec 
le prince d'Orange. Le comte de Provence abandonna ses droits 
sur Orange, mais reçut l'hommage de Bertrand des Baux pour la 
principauté m. 

La principauté s'étendait sur les territoires d'Orange, de J onc
quièr es, de Gigondas, de Malijay, de Causans, de Courthézon, de 
Saint-André-de-Ramières, de Violès, de Suzette, de Châteauneuf
Redorlier, de Monlmirail et de Tulelle. 

Le 12 juin 1367, Raimond des Baux et Bertrand des Baux, 
son frère, furent condamnés p our rébeJlion, violences c t sévices 
con lre Ca therine des Baux, dame de Courthézon; leurs biens furent 
confisqués et saisis et la principa uté fut adjugée à la reine J eanne, 

224. Tour de Montlucé, cne de Montjoyer. 
225. Almales d'Aiguebelle, t. I, p. 2U , dit Dcrzas, et p. 465, Ser!las. 
226. LACROIX, L'arrondissement de Montélimar (Valence, 1874), t. IV, 

p. 185, dit que le 9 mars 1280 le bourg Saint-Jean prit le nom de Réauville. 
Am1ales de "abbaye d'Aiguebelle, t . l , p . 213 : « le nom de Réauville qui rem
plaça celui de Derzas que le village avait porté jusque-là ». Les A,'males citent, 
p . 476, un acte du 31 octobre 1299 : <'( loci de Derzas ubi nunc est R egalis vilIct ». 

227. Claverie de Réauville. Cf. 1315-16, Arch. dép. des B.-d.-R. , B 1517, 
[. 107 ; 1323·24. ibid .• B 1519. f'" 4 ct suiv. ; 1340·41. ibid., B 1520. f'" 13 ; 1341. 
ibid .• B 2003, f ' 1 ; 1350. ibid .• B 2005. 

228. Le 21 novembre 1307. Charles II envoie prendre possession de ce Qu'il 
venait d 'acquérir à Orange (BARTHllEMY, Inventaire des Baux, p. 263, nO 904). 

229. Le 22 mars 1308/9, Arch. dép. des B.-d.·R. , B 437 ; BARTH~l..BMY, op. cir., 
p. 269, n° 929. Nous avons adopté l'iden tification de Barthélemy pour bastida que 
est juxta CausQl1s avec le château de Mali jay. Le comte de PONTDRIANT, La Prin
cipauté d'Dra/Ige, p. 9, note 2, dit que les princes d 'Orange possédaient Suze
la-Rousse, mais dans l'acte de 1308/9, Suza, dyocesis VasÎonensÎs, désigne Suzette, 
diocèse de Vaison et non Suze, diocèse de Saint-Paul-Trois-Châteaux. Le 17 mars 
1309/ 10, hommage au roi Robert par Bertrand des Baux, prince d 'Orange, Arch. 
dép . des B .-d.-R. , B 437 ; BARTH~LEMY, op. cit., p. 419, n° 1.459. Le 11 juin 1385, 
hommage lige de Raimond des Baux, prince d'Orange, à la reine Marie, tutrice 
de son fil s Louis, comte de Provence, pour la ville et principauté d'Orange, 
BARTIIB..EMY, op. cil., p. 456, n° 1594. 
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comtesse de Provence. Quelque lemps après le prince d 'Orange 
fut r établi dans ses biens par leUres d'abolition de la reine ,J eanne 
(9 seplembre 1370) 2JO. 

Raimond des Baux mourut en 13!l3, ne l a i s~a n l qu e de ux fill es . 
L'ainéc avait épousé en 1386 J ean de Chalon, seigneur d'Arlay"'. 
La principauté passa sous la domination de la maison de Chalon. 

A la mort de Louis III , son frère René d'Anjou, pri so nnier du 
du c de Bourgogne, dut payer une lourùe rançon. Le prince d'Orange 
Louis de Cha lon lui prêta, en aoûl 1436, 15.000 francs de monnaie 
blanche ayant cours en Bourgogne et stipula que si l'argent prêté ne 
lui était pas rendu dans un délai déterminé, il serait affranchi comm e 
prince d'Orange de l'hommage qu'il devait au comte de Provence 232. 

René ne paya pas sa deUe en lemps opportun. Guill aume de Chalon, 
prince d 'Orange, élait sans cesse engagé da ns les querelles du duc 
de Bourgogne con lre Louis XI qui, l'ayant fait pr isonni er, lui fit 
céder la souveraineté d'Oran ge contre la quiUance de sa rançon. 
L'acte fut passé il Rouen le 10 juin 1475 23J. La principa uté d 'Orange 
releva dès lors du Dauphiné malgré les prolesta tions du roi René . 

... 
Dans la première moitié du XIII e siècle, le eomlc Raymond

Bérenger V é tait parvenu à créer un véritabl e é tat provençal entre 
le Rhône, la Durance et la mer. Par héritage nlalernel. il prétend ait 
au comté de Forcalquier, mais n'avait pu y asseoir sa souveraineté 
que dans la partie méridionale. Le capétien Charles d'Anj ou, devenu 
comte de Provence par son mariage avec Béatrice, s'est efforcé de 
parac hever celle œ uvre d'unifica tion proyençalc. II cut d'abord 
quelqll es diffi cultés à s'assurer le comté de F orcalquier et la baillie 
de Sisteron, laissés en douaire par le comte défunt il Béatrice de 
Savoie, nlaÎs après avoir aLtein t ce but, ses ambitions se détour
nèrent de la Provence pour se fi xer sur la conquête du roya ume de 
Naples. Allié fidèle des papes dans la péninsule, il ne put s'opposer, 

230. BARTHae.tY, op. cil ., p. 428, n° 1.489. 
23t. 11 avril 1386, BARTHÉLEMY, op. cil. , p. 457. n° 1.597. 
232. LECOY DE LA M ARCHE, Le roi René, t. l , p . 120. 
233. PONTBRIANT, La Principauté d'Orange, p. 19-22 , et P.J ., Il, p. 370. 
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à la mort de son frère Alphonse de Poitiers, à la remise du Comtat 
Venaissin au Saint-Siège, ce qui allait constituer pendant des siècles 
un obstacle capital à l'expansion provençale à l'ouest du comté de 
Forcalquier. Par la suite, les officiers de la cour royale d'Aix se sont 
souciés de l'agrandissement des limites du comté de Provence, 
peut-être davantage que les rois de Naples qui s'efforçaient surtout 
de fortifier ou de préserver leur hégémonie en Méditerranée. 

A la fin du XIII ' et au début du XIV ' siècle, malgré les difficultés 
rencontrées par les Angevins dans leur politique méditerranéenne, 
les nlaUres rationaux de Provence ont poursuivi avec ténacité leur 
politique d'expansion vers le nord-ouest en augmentant l'influence 
et les domaines propres du comte de Provence, roi de Sicile, dans 
la partie septentrionale de l'ancien comté de Forcalquier. Cette poli
tique a obtenu quelques succès partiels avec l'acquisition de diverses 
seigneuries, notamment dans le Val-d'Oule, et la reconnaissance 
de la suzeraineté provençale par les princes d'Orange, les barons de 
Grignan, l'évêque de Gap et l'abbaye d'Aiguebelle. 

Malheureusement, le roi Robert a laissé échapper pour quelques 
milliers de florins la vente des é tats du dernier dauphin de Viennois, 
ce qui aurait fait passer tout le Sud-Est français entre le Rhône, 
l'Isère et la mer sous la domination angevine. 

Après l'installation de la monarchie française en Dauphiné, 
l'expansion provençale vers le nord-ouest cst définitivement 
stoppée; la fronti ère, jusque-là assez mouvante, en raison de 
l'enchevêtrement des droits féodaux dans les anciennes baronnies 
de Mévouillon et de Montauban, se fixe et les acq uisitions proven
çales. bases avancées d'une politique d'expansion, deviennent des 
enclaves isolées dans un bas Dauphiné solidement structuré sous 
une administration française. 

P. POINDRON. 
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Béalrix 

P. POINDRûN 

ANNEXE 

GENEALOGIE DE GALBURGE DE MEVOUILLON 

Raimond Laugier ép. Béatrix 

Pierre de Mison ép. Galburge 
(mort av. le 27 février 1247-1248) 

Bertrand de Mévouillon ép. Béalrix. 
seigneur de Mison et de Serres 

Galburge 
(morte av. 1279, 5 aoOt) 

ép. Berlrand Raybaud 
ép. le 1" nov. 1239 Guillaume 
des Baux, prince d'Orange 

de Simiane, seigneur 
d'Apl. 

(mort entre 1256 et 1264) 
fils de Guillaume des Baux, prince 
d'Orange, et de dame Précieuse. 

Si de nombreux érudits onl éludié la généalogie des Mévouillon, 
il n'y a aucun travail sérieux :\ signaler. En parliculicr, lout cc 
que J. Roman :l écrit sur Galbul'ge de Mévouillon et sa seigneurie 
es t de la (lIIlS haute fanlaisic. 

Malgré nos recherches, nous n 'avons pas trouvé les liens de 
parenté entre Pierre de Mison e t la branche des seigneurs de 
~évoLlillon, princes de l'Empire. 

PREUVES DE LA GENEALOGIE 

Juin (?). novembre 1202, Pierre de Mison (F. BENOlT, ReclIeil ... , t. II . AI/onse li , 
p. 21, n° 19). 

l or novembre 1239, Mison, Bertrand de Mévouillon, se igneur de Mison, promet 
en mariage sa fille Galburge, dont la mère Béatrix est présente, à Gui llaume 
des Baux, fils de feu Guillaume des Baux, prince d'Orange. (Regeste 
Dauphinois, t . Il , col. 339, n" 7.753, d'après Arch. d~p. des B.-d.-R .. B 330.) 

27 février 1247-48, Bertrand de Mévouillon, seigneur de Mison et de Serres, 
fils de feu Pierre de Mison et de dame Galberge, seigneur de la terre de 
feu Raimond Laugier et de noble Béatrix, ses aïeux maternels. (Regeste 
Dauphinois, t. III , col. 447, n° 8.409.) 

Ip.r juin 1248, Testament de Guillaume des Baux, coprince d'Orange, fils de feu 
Guillaume, prince, et de dame Précieuse... ; sa femme Galburge... ; son 
beau-père Ber trand de Mévouillon . (BARTH!=:LEMY, Inventaire des Baux, 
p. 96. nO 341.) 

15 décembre 1248, Testament de Bertrand de Mévouillon, seigneur de Mison ... ; 
sa fille Béatrix, épouse de Bertrand Raybaud._. ; son aut re fille <c Catbare .. 
(Galburge) ... ; sa femme Béatrix . (Arch. dép. de l'Isère, B 3639.) 
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l , r août 1256, Orange, « Cuillelmus de Bauda, princeps Auricisse et Ga/barge 
uxar ... '. (Arch. dép. des B.-d.-R., B 352.) 

5 décembre 1264, « ..• Galburgis filie condam domini Bertrandi de Medullione, 
condam domini d e Misonis et uxor condam domini Guillelmi de Bauda, 
principis Aurasice... lO. (Arch. dép . des B .-d.·R., B 364.) 

IS mars 1266, Il ••• Galburgis, domina Cerre et Auree Petre, filia quondam ... 
Bertrandi de Medullione et domine Beatricis conjugum ... , Bertrando Ray· 
baudi, domino de Calma, dileelo consanguineo SUD... » . (Arch. dép. des 
B.-d.-R., B 143, fo 13, et B 2, fo 8 V"_) 

5 août 1279, Izon, Béatrix, sœur de Galburge, fille de Bertrand de MévouiIIon, 
« tUOT condam domini Bertrandi Raybaudi de Simiana domini Apte lOf 

décédée sans enfants. (Arch. dép. de l'Isère, B 3158.) 


